
III . - MAROC 

A l'aube de 1983. le régime politique doit relever trois défis essentiels pour 
la consolidation du consensus national auquel son avenir est profondément 
attaché: mener à bien la stratégie du référendum confirmatif pour entériner la 
marocanité du Sahara occidental, renouveler par un succès électoral. qu i soit issu 
d'un processus de démocratisation contrôlée. un système d'a ll iances qui lui assure 
le contrôle politique de la société, relancer une économie en crise pour endiguer 
le flot grandissant des frustrations et des inégalités sociales. 

1. - LE RÉG IME FACE AU DÉFI SAHARIEN: 
CONTROVERSES AUTOUR DU RÉFÉRENDUM 

Assuré d'une certaine maîtrise militaire du terrain, en dépit d'une rccrudes· 
cence de harcèlements sahraouis (1), le Maroc entend bien négocier ces atouts au 
service de sa stratégie du référendum confirmatif. dès lors que se dessi ne du côté 
maghrêbin une évolution favorable des positions algérienne e t libyenne, accompa· 
gnée d'une relance de processus unitaire (2). Le commandant J alloud a en effet 
déclaré devant une délégation marocaine « que son pays ne reconnaît pas et ne 
reconnaîtra pas d'État au Sahara occidental» (3), tandis qu'en Algérie les options 
modérées et réalistes de C, Bendjédid ont pris le pas sur les tendances maxima· 
listes ct hégémoniques du groupe de Yahiaoui (4) ... La rencontre au sommet du 
26 février entre le roi Hassan lJ et le président algérien va cristallise r les espoirs 
marocains autour de la dynamique de paix véhiculée par cc rapprochement 
spectaculaire, sans pour autant dissiper toutes les interrogat ions sur le sens et les 
modalités du règlement du conflit que cc geste symbolique laisse en suspens, 
Préparée par de nombreux contacts - incessants et à différents niveaux depuis 
1978 - et très longtemps attendue au point qu'on finissait par ne plus y croire, 
cette rencontre a fait l'objet d'une très large publicité dans la presse marocaine, 
qui s'est attachée dans la foulée de l'enthousiasme populaire ambiant, à replacer 
l'événement dans la perspective d'ure solidarité retrouvée et d'une coopêration 
bi·latérale plus ample ct plus soutenue, 

Pou rtant, le désengagement libyen et le rapprochement algéro·marocain 
n'ont pas pour autant conforté les thèses sahariennes du Maroc, ni levé toutes les 
ambiguités sous·jacentes à la recherche d'u ne solution pacifique dans un nouvel 

(1) Cf. l-e Monde, 26;anvier 1983. 
(2) cr. Supra in "Chronique Diplomatique~, Kelations intermoghrébines. 
(3) Selon AI lJoyone. 4 février 1983. 
(4) supra Chronique poliüque Algérie 
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espace politique maghrébin, assaini et normalisé (5). Le pQrte-parolc du ministère 
algérien des Affaires étrangères a en effet coupé court dès le lendemain à toute 
interprétalÎon hâtive sur" l'esprit u de la rencontre, en soulignant qu'clle entrai t 
dans le cadre de la " disponibilité entière de l'Algérie 1) pour aider à trouver une 
"solution conforme au droit inaliénable du peuple du Sahara occidental à 
l'autodéterm ination et à l'indépendance ". L'apparente neutralité de l'Algérie que 
les autorités marocai nes espéraient mobiliser à partir de ces retrouva illes, 
n'impliquait donc pas de changement profond sur le respect des principes ct des 
engagements qu'eHe avait défendus jusqu'ici à propos du Sahara occidental. Le 
Front POLISAHIO ne manquait pas de son côté de saluer avec satisfaction une 
telle initiative qui vise selon lui il favoriser les négociations directes qu'il a 
toujours réclamées, tout en ajoutant que la paix passait" par le retrait du dernier 
soldat marocain du territoire sahraoui et le respect par le Maroc de la souve· 
raineté e tde lïntégrité terr itoriale de la HASD ». C'est ce qui explique la prudence 
avec laquelle le souverain a évoqué dans son discours du trone du 3 mars la 
rencontre avec le président Chadli Bendjédid. Refusant tout triomphalisme, il a 
simplement mis l'accent sur les perspectives de concertation et de négociation 
qu'elle offrait pour résoudre les problèmes bilatéraux et faciliter la normalisation 
des rapports entre les deux pays. Les contacts se sont d 'ai lleurs poursuivis au 
cours du mois de mars au niveau minis tér iel. dans un premier temps en la 
personne de M' Boucetta qui s 'est rendu discrètement il plusieurs reprises il Alger. 
puis dans un cadre plus officiel avec la visite de travail de M. Bas ri , venu étudier 
il la tête d'une importante délégation les différentes mesures politiques, techni· 
ques et juridiques destinées il fa ci liter la ci rculation des personnes et des biens. 
Après s'être fait attendre. son homologue algérien. M. Yala, se rendra il son tour 
au Maroc le 26 mai, pour confirmer la poursuite du rapprochement algéro· 
marocain, mais pour en marquer également les limites. dans la mesure où le roi 
Hassan Il déclinait l'invitation des présidents C. Bendjédid et H. Bourguiba de 
participer il Alger. il la fin du même mois. il un sommet maghrébin. Cette 
défaillance signifiait que le Maroc n'entendait pas céder il la pression d'une 
diplomatie maghrébine plus ou moins acquise à la cause sah raouie, à un moment 
où les responsaùles du Front POLI SAH IO réaffirmaient leur volon té de pour· 
suivre une guerre d'usure. et leur attachement politique à un Maghreb arabe 
révolutionnaire et débarrassé de toute présence étrangère. Il paraissait difficile 
au souverain marocain de ne pas se récuser dès lors que les autorités algériennes 
et même tunisien nes laissaient entendre il quclques jours du sommet africain que 
la dynamique magh rébine ne pouvait se développer au détriment des intérêts 
légitimes du peuple sahraoui et de la reconnaissance il terme d'une entité étatique 
il part entière. Bien que déçu par ["attitude peu constructive de la délégation 
marocaine, lors d'une rencontre officieuse tenue pour réelle par le président de 
la HASD. mais énergiquement démentie par M' Humed Boucetta, le Front 
POLISA IUO décidait après maints entretiens et marchandages de ne pas parti, 
ciper au 19' sommet de rOUA. afin de couper court aux manœuvres de la 
diplomatie marocaine qui s'apprêtait de nou\'eau à mobiliser une" minorité de 

(5) Cf. !.I JIHRIl. - " I.a nou,"el\~ donne m8.roco·8.lg~rlenne ". l.amailf19S3: Hi 
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blocage H et il boycotter la réun ion annuelle (6). Cet effacement tactique n'a pas 
te rni, loin de la, la cause sahraouie qui a été vigoureusement plaidée il plus ieurs 
reprises au cours des débats, notamment par les présidents malgache. zambien et 
mau ritanien. En effet, l'OUA adopte finalement une résolution désignant le Maroc 
et le POLISARIO comme seules pa rties en conflit. et les invita nt ù engager des 
négociations directes pour parvenir â un cessez· le·feu, Sans s'opposer au con· 
sensus. M' fl amed Doucetta n'a pas manqué d'exprimer les réserves de son pays 
sur une décision qui habilite expressément comme négociateur un interlocuteur 
que le M!\roc s'est refusé jusqu'ici à reconnaître: seu le satis faction. ['absence de 
référence explicite â [a RASD, et de prescription fo rmelle sur le retrait des troupes 
et de l'administration royales. de telles modal ités étant laissées a l'appréciation 
du " groupe de mise en œuvre» lui·même passablement divisé N donc perméable 
il certa ines pressions (7), L'application de cette résolution suscite les réactions les 
plus diverses, al[antde la contestation pureetsimp[e de tout référendum de la part 
de l'AOSARIO, jusqu'aux interprétations les plus étroites et tenduncieuses, fon · 
dées sur une argumentation tres spécieuse (8), Ainsi le Front POLISARIO 
meUra ' t , il davantage l'accent, offensive militaire il l'appui. sur l'engagement des 
négociations directes comme préalable à toute initiative du Comité de mise en 
œuvre: ta ndis Que le roi Hassan H. faisant valoir que l'OUA a seu lement exhorté 
le Maroc il entamer des négociations. s'attachera plutôt à s'en remettre à cc 
Comité pour arrêter les dispositions pratiques du référendum, quilte il en faci liter 
même l'organisation et il " en accepter la vérité même si e lle est amère •• , En 
aucune fnçon, le souverain marocain ne s'estime tenu , par cette résolution. '( à 
offrir sur un plateau d'argent le Sahara a un ramassis de mercenaires .. (9), Les 
perspectives d'un règlement politique du problème saharien vont s'éloigner de plus 
en plus. dès [ors que réapparaissent les conceptions intransigeantes des parties 
IfS plus concernées par le conflit, et à mesure que se développe une véritable 
" batai lle des mots n. alimentêe par les aœusations mutuelles de rejet catégorique 
cu de violation de l'esprit et de la lettre des décisions africaines, Poursuivant la 
polémique, M' Hamed Doucetta s'étonne dans une déclaration du 16 août il AI 
Alam, que [a Commission chargêe d'appliquer le référendum au Sahara ne se soit 
toujours pas réunic deux mois après Addis·Abeba e t à trois mois de l'échéance 
fixée Il, Le roi, de son côté, soulignera dans son discours du 20 août la disponibilité 
constante du Maroc pour organiser le référendum, par rapport à ceux qui 
~ veulent en retarder la tenue par peur du résultat >1 : une manière habile d'é luder 
,es responsabilités marocaines en se déchargeant su r la ca renCe des o rganes 
compétents de l'OUA et sur l'obstruction délibérée de certaines pa rties, Comment 
pourrait·on en effet c raindre l'échéance. d\1 côtii marocain, puisque le référendum 
l'est nppelé, suivant la formule méme du roi devant les treizc nouveaux gouver· 
leurs, il" n'ètre qu'une nouvelle forme de renouvellemenl de la première et de ln 
jeuxième allégeance par laquelle les habita nts du Sahartl ont prêté serment 

(6) Sur le 19' IOmmel de l'OUA, 'vi. Ootamment lA ,lI(}IIdt du 1 MU U jUlo 

Pl VOir le I.eXI.e de 1. RtlOluuon infn> lJMWIt~nl~ 
(8) cr z, DJlOllD· ~ OUA, La bataIlle dei moUO"" L..,""/o/l963 
(9) IAMondr,lO- ll mars, 
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devant nous ». A 1'inverse, le rront POLI SARI O dont les attaques incessantes 
durant l'été (JO) avaient pour but de manifester la constante capacité de combat 
des forces de la RAS D. n'a cu de cesse de fustiger les desseins foncièrement 
ambigus du Maroc, visant à écarter indéfi niment toute négociation directe ct à 
consolider ses positions militaires avec raide massive des USA pour fa ire enté· 
r iner le statu quo par un pseudo-référendum. 

Devant l'impossibilité d'organiser une rencontre bilat.érale entre les deux 
belligérants, le secrétaire général par intérim de l'OUA avait mis au point à l'issue 
de sa tournée en juillet une formule suivant laquelle les deux parties seraient 
invitées à la même table avec les membres du Comité de mise en œuvre pour 
engager, par leur intermédiaire. les négociations sur les conditions d'un cesscz·le· 
feu, Cette médiation n'a pas davantage abouti, puisque le mini·sommet d'Addis· 
Abeba prévu pour se dérouler du 21 au 22 septembre était ajourné sine die le 23, 
en raison d'une nouvelle défection du r-.-laroc (lI). Le même jour, le ministre 
ma rocain des Affaires Etrangères déclarait qu'il ne désespérait pas de voir le 
Comité de l'OUA se réunir il nouveau ... de même que le roi, quelques jours plus 
tard, réaffirmait devant l'Assemblée générale des Nations Unies que le Maroc 
était toujours prêt il tenir le référendum, en accordant toutes les facilités il tous 
les observateurs, et il être tenu par les résultats ... II soulignait êgalement dans un 
mémorandum adressé aux membres de l'ONU et aux chefs d' État de l'OUA que 
" rien ni personne ne peut obliger un ou plusieurs États et notamment le Maroc" 
il négocier avec un "interlocuteur Qui n'est ni un État ni une organisation 
internationale ". Cette argumentation n'a eu, semble·t·il, aucun effet Sur l'Assem· 
blée gênérale des Nations Unies Qui a adopté le Î décembre par consensus ur.e 
résolution, approuvée auparavant selon la même procédure par la commission de 
décolonisation, et reprenant il son compte celle du XIX' Sommet d'Addis· 
Abeba (12). L'annêe s'achève sans que ce référendum dont le principe elle terme 
étaient apparemment acceptés par toutes les parties, ait pu être organisé dans le 
territoire, résultat aussi étrange Que décevant cu égard au)!: effets prévisibles de 
l'assainissement des relations intermaghrébines, mais conséquence somme toute 
logique du profond désaccord entre le Maroc et les autres parties sur la signifi, 
cation implicite de la consultation, et sur sa portée politique sous·jaœnte. 

Même s'il sc retrouve isolé diplomatiquement, le Maroc peut sc targuer 
d'avoir gagné du temps en s'abritant derrière la position défendue à Nairobi d'un 
référendum dont toutes les modalités ont été alors précisées, ce qui interdit â ses 
yeu)!: de prendre toute nouvelle décision notamment des négociations directes et 
préalables avec le PO LI SARIO, Il paraît également assuré que son armêe et son 
administration seront maintenues dans le territoire soumis â référendum, Comme 
en outre la stratégie du mur, qui est en cours d'achèvement, s'avère de plus en plus 
efficace et dissuasive, le Maroc croit trouver dans la maîtrise militaire du terrain 
de nouvelles et sérieuses raisons pour justifier l"anachronisme voire le discrédit 
d(· tout cessez·le·feu. Les violents combats qui opposent les FAR aux forces 

(10) I~ .lIon"~. 13 Ju,llct. 16 Juillct. 29 juillet. 2 août, 
(Il) l.fMon(J~. 2·'sepwmbre 
(12) I.fMond~, 10d&cnob ... , 
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sahraouies â la fin décembre, â une cinquantaine de ki lomètres de Bou Craa , 
donnent pourtant à penser le contraire, le POLISARIO voulant démontrcr à la fois 
la permanente vulnérabi li té des lignes de défense marocaines, e t la fragilité de la 
position de repli diplomatique derrière le compromis de Nairobi. 

Annêe des dupes que cette année 1983 au terme de laquelle les positions 
rêapparaissent comme figées et toujours irréductibles, alors que chacune des 
parties au conflit, au prix de concessions jugées importantes et de renversements 
d'alliance apparemment décisifs (13), croyait y voir sinon le dénouement du moins 
l'amorce d'un règlement équitable et concerté, dans la foulêe d'un processus de 
rêconci liation et de coopération intermaghrébines, fortement stimu lant et mobili· 
sateur (14), De nombreux indices permettaient de tester que la volonté de négocier 
et d'aboutir â un compromis, fini rait par l'emporter sur la défense intransigeante 
d'intérèts nationaux, fondêe pour J'Algérie sur la fidélité aux principes sacro 
saints de l'autodétermination, et pour le Maroc sur la revendication (i légitime» 
de ,( droits h istoriques )), La rencontre Hassan II/Chadli présupposait la recon· 
naissance â terme par le souverain du Pront PO LISARIO, à la faveur de ren· 
contres secrètes puis publiques, et en contrepartie d'une cessation des attaques 
pour contribuer à parvenir à un accord nêgocié. En persuadant la RASD de ne 
pas participer au Sommet d'Addis·Abeba, l'Algérie comptait bien que le Front 
POLiSAHIO puisse obtenir du Maroc par ce geste, la reconnaissance officielle 
comme interlocuteur ... II est également acquis que certains responsables algériens 
étaient prêts à faire obteni r du POLISAR IO, en échange de J'indépendance, des 
a\'antages économiques dans les domaines des phosphates et de la pêche, et mème 
à les intéresser largement aux retombées économiques et fi nancières du projet de 
gazoduc Algérie/Espagne, ou de l'exploitation commune du fer de Gara Ojebi· 
let(15), L'activisme diplomatique de la Tunisie pour élargir et renforcer la 
coopération intermaghrébine, pouvait s'interpréter comme une forme de banalisa· 
tion du problème sahraoui et une invite implicite â rechercher un compromis pour 
dégager le Grand Maghreb de cette ornière saharienne ct faci li te r ainsi sa 
réactivation ( 16), Seul le lâchage du PO LISARIO par la Libye et son rapproche· 
ment surprenant avec Rabat, paraissaient revêtir une s ignification ambiguë, dans 
la mesure ou un tel comportement dirigé essentie llement contre l'Algérie pouvait 
servir la cause marocaine, aussi bien que la cause sahraouie, si le Colonel 
Kaddhafi entendait l'utiliser au service de sa s tratégie <1 d·États·Unis du Sa· 
hara ), .. , Même au Maroc, en dépit d'un unanimisme apparemment immuable, il 
ne manquait pas de bonnes raisons, eu égard au coût exorbitant de la guerre, et 
au manque à gagner supporté par le ,( Maroc Utile H , pour que certains milieux 
d'affaires ct même politiques ne se rallient à une solution de repli ou à un accord 
de partage qui permettent d'assurer l'essentiel, à savoi r la pérennité du trone et 
l'assainissement de l"êconomie du pays. 

(13) Notamment le rapproch.ement ma rQCO-libyen, concrétiu par des visi\.Cs officielles mutuelles 
ct de. réunions de commissions mine. suiviesd'a<'OOrd. de coopération. cr, Supra ~hroniq"ediplom4liq"t 
et liste du Qcoords_ 

(14) Ibid. Ch.ronique Diplomatique et lis\.C des Accords 
(la) Cf. P_ BALTA - « lA! Conflit nharien ~, lA: Monde 23 juillet 1983 

(16) La confé .... nce de Tanger d'a ,'ril 195-8 qui avait lancé rid~ d'un ~ Grand Maghreb arabe 
unifié~aétéoommémorée, 
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Comment expliquer dès lors que le roi ail pris soin de bloquer toute 
évolution et de continuer à défendre le (C s ta tu quo» sinon par crainte d'aviver 
l'opposition menaçante d'une armée trop engagée militairement ct t rop attachée 
à la réunification du Sahara pour supporter en silence l'humiliation et la vanité 
de ses sacrifices. Le roi s'est t rop impliqué dans celte affaire, et a trop engagé la 
nation tout entière, pour se risquer à décevoir. par un tel manquement au 
nationalisme, les forces qu' il a habilement mobilisées pour recouvrer une portion 
de l'espace territorial étatique. A en juger par ses (C prolongements immédiats " 
la mort" accidentelle» (17) du général Dlimi, auquel le Maroc devait pour 
l'essentiel la maîtrise militaire du ter rain , était peut·être moins le fruit du hasard 
que l'impérieuse nécessité pour le roi d'exorciser sa hantise de l'armée ct neutrali· 
ser les menaces qu'ette faisait peser sur tes éventuels réajustements de sa politique 
saharienne (18). Les mouvements d'officiers au sein de l'état·major des FAR. et 
de la Sûreté Nationale (t9). l'expulsion du correspondant du Monde et certaines 
informations rapportées par ce même journal (20) sont là également pour corrobo· 
rer l'existence de sérieuses tensions entre l'armée et le pouvoir. et justifier en 
quelque sorte te durcissement des positions marocaines autour du référendum 
contrôlé et confirmatif, quet qu'en so it le prix. La guerre est certes de plus en plus 
cOûteuse. notamment pour la couverture radar complète du territoire de J'acqui· 
sition d'armes sophistiquées (21). mais elle permet aussi de soulager le secteur de 
J'emploi en absorbant les jeunes, et de soutenir économiquement certaines ré· 
gions, par les transferts de soldes des militaires à leurs familles. 

Par aiBeu rs. l'Êtat fait depuis plusieurs années dans les" provinces saha· 
riennes» - Laayoune. Boujdour - des investissements trop importants (7 % du 
total) en matière de grands travaux et d'équipements socio·éducatifs. pour qu 'il 
puisse douter des résultats de la consultation 

Dès lors, c'est en s'accrochant paradoxalement à cette idée du référendum, 
que le roi parvient à isoler l'Algérie, pour la faire apparaître comme l'obstacle 
voi re l'ennemi principal de sa « cause nationale ", et réactiver ainsi des symboles 
unanimistes qui fourniront au régime d'uti les ressources politiques pou r affronter 
les échéances électorales et justifier les contrainU>s économiques et sociales. 

(li) Cf. Le MO'lde. 2i-28 jan"icr 1983. 
(!8)C·es\pour l·op~rÎllapel"$pec\ived'unPl'r1.ageduteTrilOire,quelescon\.act&dir«t& 

l'alal .·Poli.ario puis la rencontre Ch"dli·Hass"n Il devaient amo"",r et favori".,r. que le général Olimi 
et un groupe cJ~ndestin de jeunes officie ... ~ur"ient projeté d'éliminer le roi. Attachés il la réunification 
du Sahara, et opposés io la création dans le Rio de Oro d'un micro-F;t.atSahraoui. satellite de l'Algérie, 
il. en,'isageaient sous la rêgen~e symbolique du Prin~e Sidi Mohamed, de réint<!grer le POLISARIO dans 
laCommunauténat;onale.etdenégoc;eroapart;cipationÎlunGouvernement d'union populaire, pour un 
projet de reconst ..... ct;on n~tionQI()-. Cf. Sur ce point' 1. fl.A}\O),'E'!" ~ Maroc: l'heure de tou a les rioques~. 
l,. M onde /)iplo",a'iq~eJan,'ier 1984 : 10. voir également le. articles du MO'ld •. 8, 9 et 24 déœmbre 1983 

(19) Cf. Chronologie 
(20) De nombreuses arre.Ultionsd'offic;e.." auraient été pratiquéeo avant I"annonce de la mort 

du général Dlimi . ct se seraicot prolongécs ensuite, toucham les fidèlclou les me mb ... o desonclan. /,e 
M onde. 24 février 

(21) I...,s importations de matér iel militaire absorbent entre 40 et 45% du budget de rt.tat 
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Contrastant avec l'apathie qui l'a marquée en 1982, la vie politique a connu 
une très grande effervescence, liée à la préparation des consultations électorales 
et à l'importance des enjeux qu'elles représentaient pour les formations poli tiques 
et le Palais dans la lutte pour le partage du pouvoir ou l'équilibre des forces (22). 
Pour les partis, il s'agit en effet pour certains, de chercher à consolider ou à 
étendre leur influence en montrant ou en refaisant ses forces, et pour d'autres, 
de tendre à accroître leur audience ou à élargir leur base sociale en testant leur 
capacité de mobilisation électorale sur des objectifs politiques; pour le Palais, 
elles visent à légitimer son leadership dans la hiérarchie et le contrôle du pouvoir 
à la faveur d'un t( processus démocratique » de concurrence limitée ou de compéti
tion négociée au sein de la classe politique. C'est le Premier ministre, qui donne 
le ton et le coup d'envoi (23), en se lançant dès janvier dans une tournée de 
réunions à travers le Royaume, au cours de laquelle il dessine les contours 
géo-politiques et les préoccupations plus tact iques qu'idéologiques du Mouvement 
qu'il se propose de créer. S'ad ressant surtout aUll notables et cadres de toutes 
sortes, poussés par le désir d'agir et sensibilisés aux attentes des générations de 
l'après· indépendance, le Premier ministre n'a pas caché qu'à travers ce nouveau 
rassemblement, fidèle aux insti tutions constitutionnelles et au régime monarchi· 
que, il fallait tourner la page de la lutte pour l'indépendance et mettre fin au 
monopole politique des caciques du nationalisme; de même qu'il fallait mobiliser 
toutes les forces nouvelles autour d'une plate-forme détachée de la (( démagogie 
des idéologies importées et des forces destructrices )). Sans les attaquer ouverte· 
ment, son propos était à l'évidence dirigé contre les grandes formatio ns existantes 
qu'il estime usées et déphasées, telles le PI, l'USFP et le PPS, ou en voie de 
déliquescence telles le RN!... Son objectif électoral, vraisemblablement cautionné 
par le Palais, vise à occuper un large créneau centriste qui amputerait à droite 
la clientèle du PI et du RNI et à gauche celle de l'USFP et du PPS. Les réactions 
critiques n'ont pas manqué de se faire entendre, sur le mode serein et réservé dans 
les états-majors du RN! et du MP, mais sans faire dans la nuance du côté de 
l' Istiqlal qui entend bien. au prix d'une intense activité militante et d'un c1ienté· 
lisme favorisé par son statut gouvernemental, consolider sa position dominante 
au sein de la coali tion majoritaire. 

La pré·campagne était désormais lancée, dans un climat de discordances et 
de rivalités opposant surtout les partis de la " majorité conservatrice )) (24). La 

(2Z) [.A)$ o![e.:t ioos/l [a fois [oca lesetnational"" devaientenprincipeavoir [ieu au cours du 
premier semelt re .llr", de re nouvele r [a Chambre des Repréorentants do nt la l~gis lllture. prolo ngée de 2 ans 
par ré(êrend um en ma i 1980. arrivait/l son terme en octo bre 1983. 

(23) Z. DAOUD - "Elections: Demarrages~. u.malif. décembre ·jllnvic r 198J : 10·11 
(24) M. JIBRl l - "Electio ns: Entre lcs discours et les réalites~. u.malif, mars·avrill983: 18·22 . 
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nouvelle formation qui devait s'appeler .. Parti socialiste des Travailleurs » prend 
finalement J'appellation plus il légitimiste .. d'Union constitutionnelle (UC) et 
adopte une plate-forme dont les thèmes sont pour l'essentiel une reprise des 
obje<:tifsqui avaientjustilié la création du RN I en 1977 ... Même souci de« combler 
le vide» etde .. lutter contre le désarroi constaté dans les milieux de la jeunesse ». 

même tonalité opportuniste ct paternaliste dans la volonté« d'encadrer et de faire 
!18rticiper la génération d'après l'indépendance ". même inconsistance du pro
gramme économique e t social qui se veut plus catégorique quïnstrumentaL . 

Aussi. le président du RN l a-t-il tenu à exprimer ses inquiétudes face à cette 
nouvelle forme Il d'atomisation de la vie politique nationale », ct à prôner une 
" pratique politique plus ordonnée » autour de trois tendances principales, droite, 
centre, gauche. Oc même, a+il dénoncé, comme pour mieux se démarquer le 
caractère quelque peu elliptique d 'un programme électo ral qui parait se réduire 
presque exclusivement à la défense de la Monarchie et de la Const itution. Le Parti 
national démocrate et le Mouvement populaire, à la fois aidés et gènés paf ce 
eoncu rrent potentiel du RNI et du PI réunis, sc sont montrés moins agressifs dans 
leurs réserves. L'Istiqlal pour sa part. au nom de la légitimité historique qu'il 
prétend incarner, a vivement condamné ces" partis de circonstance » qui sont les 
enfants de" l'opportunisme et de l'abus de pouvoir ». Au cours des cérémonies de 
commémoration du Il janvier et des meetings qui ont suivi. il a également opposé 
son enracinement dans les valeurs arabo,islamiquesqui a toujours caractérisé son 
discours et sa ligne d'action politique, au « professionnalisme politique), qui 
anime les promoteurs de ces nouveaux partis, dénués de toute valeur nationaliste, 
de tout programme pré·établi et de toute base populaire. Il en a profité pour 
rallpeler les limites de sa solidaritë gouvernementale dans les domaines qui 
échappent à ses propres responsabititës ministérielles et dans les orientations qui 
dérogent. malgré ses efforts. à la finalité égalitarislC de son programme économi· 
Ilue et social. Sans renier les acquis positifs de sa participation institutionnelle, 
le parti de M. Boucetta a tenu à sou ligner les imperfections e t les carences du 
fonetionnement actuel. et à réaffirmer ses prétentions à une plus grande latitude 
d'action ct à une plus forte représentation électorale, à la mesure de son influence 
réelle et non à la merci des manipulations de t"administration ou des créations 
artificielles de partis de c irconst.ances ... 

Le Mouvement Populaire n'est pas resté absent de ce regain d'activité qui 
fi traversé tous les partis et les a poussés à sc positionner en prévision des 
échéances électorales. Son VII ' congrès tenu en fév rier à Marrakech a été pour lui 
J'occasion d'afficher sa présence sur l'échiquier politique, et de conforter la place 
spécifique que lui confère son originalité doct r inale et organisationnelle (25). 
Mouvement plus que parti. davantage porté au rassemblement spontané qu'à 
J'encad rement discipliné, le MP reste toujours marqué dans son discours par son 
oppositon originelle à l'hégémonie de l'Istiqlal en tant qu'expression d'un natio· 
nalisme citadin et monolithique, par sa référence constante à la composante 
berbère dans la défense du patrimoine culturel, et par le soutien privilégié du 
monde rural pris comme entité globale el indifférenciée. Son langage s'est révélé 
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plus technique, dans la formulation de ses propositions d'action, comme pour 
mieux répondre il l'évolution de sa base et aux nouvelles exigences de sa clientèle 
de jeunes et de cadres, depu is que le MP s'est engagé au prix d'une intense activité 
et d'un élargissement de son Conseil national, â étendre son influence au-dela de 
ses zones traditionnelles, jusque dans les zones considérées comme les fiefs des 
autres partis, notamment à Casablanca, Marrakech et Fès, où il aurait ouvert 
25 bureaux ... 

Le Parti national démocrate s'est également empressé de se définir par 
rapport aux autres membres de la futu re coalition majoritaire, lui qui avait été 
pressenti pour en être la pièce maîtresse, mais qui paraissait ê tre en disgrâce 
depuis le projet de création de ruc, Récemment créé après la scission interne du 
RN !. ce parti prend pour cible les préoccupations trop partisanes des autres 
formations politiques qu'il rend au total responsables des difficultés que connaît 
la situation économique et sociale du pays, Il se présente toujours comme le 
défenseur du monde paysan, sans allusion il la dimension berbère, mais dans ses 
composantes â la fois rurales et sub-urbaines, et dans son statut social sous' 
développé et marginalisé, S'affirmant « progressiste », il s'est fixé un programme 
dont l'originalité est d'être il l'écoute quotidienne du peuple et de ses préoccupa· 
tions concretes, el il l'abri des « idées étrangères" ou des clivages idéologiques 
droite-gauche. Il précise sa force moins dans la teneur de ses propositions d'action 
que dans le dynamisme de son activité organ isationnelle (congrès des étu-
diants (26), des femmes et des jeunes démocrates se sont succédés ... ) et la tonalité 
peu complaisante de son discours il l'égard des partis traditionnels ... Le RN I, fidêle 
il son parti-pris de sérénité s'est refusé â jouer le jeu des « provocations ). et des 
" polémiques stériles », préférant se si tuer dans l'optique d'un débat" responsa
ble " el «constructif " ... Acculé à réagir et il se redéfinir une identité, il s'est 
réfugié dans la défense d'un" projet de société" inspiré du modèle" social
démocrate» et mieux encore d'un réformisme libéral qui puisse concilier les 
références il la modernité ct il la tradition, Prônant l'avènement d'une « société 
nationale sans écarts sociaux exorbitants », le RNI n'a pas ménagé ses critiques 
à l'égard des abus et des carences de l'adminis tration ni ses soupçons - en 
connaissance de cause! - sur sa bienveillante neutralité en matière électorale, 

Du côté de rUSFP, toujours privée de ses journaux et de ses nombreux 
mil itants encore détenus, on laissait entendre en mars, dans une déclaration à 
Paris de M, El Yazghi, ancien directeur d'AI Mouharir, que le parti participerait 
aux prochaines élections sous réserve d'une normalisation totale et de modifica
tions touchant l'âge électoral, le découpage des circonscriptions, et le rôle de 
l'Administration, Conditions qui seront reprises avec beaucoup d'interêtetd'insis
tance dans la presse du PPS dont la participation paraissait acquise dès avant la 
réunion de son [[l ' congres fixé à la fin mars, Plus incertaine demeurait la position 
de rUNFP et de son leader A. Ibrahim, auquel on prêtait le projet de réinsérer 
son parti dans le processus institutionnel apres tant d'années d'intransigeance , 

(26) En janvie r le l'ND. <:<>n. ülué un synd icat étudiant. l'Union nalionale de. Etudlan u 
Démocrau.. (UNED) 
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Quant il J'OADP (Organisation de l'Action démocratique ct populaire), 
résurgence partisane du Mouvement du 23 mars el nouveau venu parmi les 
formations politiques marocaines, le long etdur passé de militantisme incitait tout 
naturellement ses membres à poursuivre, il l'occasion de compétitions électorales, 
leur lutte incessante pou r la Démocratie, dans la perspective plus vaste de la lutte 
arabe de libération contre l'impérialisme e t la dépendance. 

Dans la foulée de cette pré-campagne électorale. et sans même que la date 
des élections ne soit encore fi xée. quatre formati ons vont teni r leurs assises à 
quelques jours d'intervalle. avec la même volontê plus ou moins explicite de lutter 
contre la dépolitisation ambiante (27). C'est dans" l'unanimité el la symbiose" 
suivant ses propres termes que le PPS a tenu à Casablanca devant 1 124 délégués 
les travaux de son III' Congrès, qui seront centrés sur la réaffirmation de son 
identité de base el l'accroissement de son implantation populaire, avec un très 
grand souci de réalisme et de modération. Aucun changement notable n'est 
ressorti dans le développement de ses thèses, axées pourtant sur le« changement 
démocratique », sinon «l'appel à l'unité de la gauche» et l'adoption d'une 
démarche unitaire pour les prochaines élections. 

L'action êlectorale el la question du Sahara occidental ont tenu une large 
place dans l'exposê des rapports (28), la première dans la mesure où e lle doit 
permettre de dénoncer la faillite de la gestion gouvernementale et de populariser 
un programme de réformes rêvisé et actualisé, la seconde de réaffirmer le soutien 
sans faille du parti à l'irréversibilité de la récupération des territoires sahariens. 
De légères modifications sont intervenues au sein de ses instances dirigeantes, 
avec 15 nouveaux élus qui font leur entrée au Comité central, fort de 65 membres, 
et un secrétariat national com'posé désormais de Chouaïb Riffi, El Fassi Omar, 
Moucharik Mohamed e t Ali Yata, tandis que le bureau politique était reconduit 
ai nsi que A. Yata au poste de secrétaire général 

Du 1er au 3 avril. c'était au tou r du RNI de tenir son 11' congrès à Casablanca 
en présence de 6 000 personnes , invitées à fournir à un parti menacé et en mal de 
croissance, de nouvelles raisons d'exis te r, d'être et d'agir ... Ecarté du gouverne
ment au profit du PNO après une scission interne consommée en 1982, et attaqué 
sur ses flancs par la nouvelle formation du Premier ministre, il lui fallait il prêsent 
se donner une identité et une crédibilité fondêe sur des principes et un programme 
d'action, pour faire oublier le parrainage administratif d'un parti perçu essen
tiellement comme un agrégat de notables rôdé aux pratiques clientélistes, Aussi, 
abandonnant la thèse du '( vide politique ", A. Osman a-t·il tenu à placer son parti 
dans le prolongement vivant du Mouvement national età dénoncer la prolifération 
des partis opportu nistes qui exploitent le thème de la représentation des jeunes 
générations. Soucieu x de rénover l'image du parti et de moderniser le conU'nu de 
son message politique, le discours du RN! s'est articulé, dans la mouvance d'un 
courant" social-démocrate" et "centriste n, autour de principes prônant le 
désengagement de l'État (respect de la propriété privée, encouragement de la libre 
concurrence et de l'initiative privée, décentralisation) el garantissant une certaino 

(27)~' JIHRIL _ " Lu sa,,,,,ndes eongrès". f",mali[.,wriI19Sa ,4,9 
(28) Cf. AI IlU)'UM du 23 au 29 mu", 1983. Voir ausSI f)ocuments mfro 
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Il justice sociale ». Jugeant laxiste et dispendieuse la politique du gouvernement, 
le RNI a proposé une série de réformes allant dans le sens d'une plus grande 
rigueur (baisse du déficit budgétaire, contrôle des prix ... ) et d'une promotion de 
certaines catégories sociales défavorisées comme la paysannerie et les femmes. 

La tonalité libérale et moderniste de son discours, les clins d'œil insistants 
à l'adresse des cadres, et la référence à un véritable militantisme, ont vraisem· 
blablement heurtê les sensibilités Il traditionnalistes » des notables et les appétits 
Il conservateurs » de leurs clientèles. C'est ce qui explique sans doute les tensions 
et les tractations qui ont précédé la désignation des instances dirigeantes et abouti 
finalement à leur report. 

Une semaine après, c'était au tour de l'Union constitutionnelle (UC) de 
réunir à Casablanca son congrès constitutif, au cours duquel M. Maati Bouabid 
allait développer les thèmes poli tiques chers à la droite libérale des Démocraties 
occidentales: sécurité, désétatisation de l'économie et privatisation du secteur 
public en dehors de quelques établissements pilotes, fiscalité adaptée à l'effort et 
au développement, enseignement orienté sur des filières professionnelles, un 
discours aux accents \( barristes » et « réganiens» qui fait de la libéralisation de 
l'économie le ressort principal de la relance qui est elle· même la clé du progrès 
social. 

Lors de son Il' Conseil national, tenu le 25 mars à Casablanca, la jeunesse 
Ittihadia s'est fixé pour objectif de redevenir une organisation de masse très 
structurée. très présente et en prise directe sur les préoccupations socio'politiques 
d'une jeunesse de plus en plus nombreuse et diverse. Ce fut l'occasion pour le 
secrétaire général de rUSFP, A. Bouabid, de justifier officiellement et à l'intention 
de ses détracteurs irréductibles, le bien· fondé de la participation du parti aux 
prochaines consultations; il a en effet précisé que l'action concrète, c'est·à-dire 
possible, de mobilisation et de liaison «organisée et patiente » avec les masses 
était, même dans le cadre insuffisant du processus actuel, la seule garantie contre 
le « formalisme et l'opportunisme ». 

A l'inverse, rUNFP toujours fidèle à ses options en faveur des « change
ments radicaux n pour l'instauration d'un" socialisme n, va finalement signifier 
lors de son congrès d'avril, son refus de participer à des élections « organisées à 
l'improviste» et qui sont constamment faussées par l'ingérence du gouvernement 
et de 1"Administration. 

C'est le Conseil des ministres réuni le 4 mai à Fès qui fixe au 10 juin la date 
de ses élections municipales et communales, mettant fin aux rumeurs d'un 
nouveau report qui circulaient depuis quelques mois dans les milieux politiques 
et diplomatiques de Rabat. Cette discrétion des autorités était d'ailleurs dénoncée 
par la presse d'opposition, notamment l'hebdomadaire du PPS, AI Bayane, pour 
lequel cette incertitude visait délibérément à marginaliser les formations qui 
entendent mettre à profit la campagne électorale pour dénoncer le bilan négatif 
de plusieurs années de gestion communale CI rêactionnaire ». Le lendemain de 
cette annonce officielle, le roi grâciait 22 militants de l'USFP et de la CDT, dont 
la libération était depuis longtemps réclamée par les responsables de wute la 
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gauche marocaine (29), cn même wmps que la levée de la suspension des journaux 
de rUSFP. Le même jour. l'OADP dont les statuts avaient étê déposés en janvier 
recevait son autorisation de création, à onze jours à peine de la clotu re du dépôt 
des candidatu res, ce qui excluait pratiquement le parti de M. t-.L Bensald de toute 
représentation électorale à l'échelon local. Le 8 mai, après la réunion de son 
Comité central, marquée par de violents affrontements (30). l'USFP décidait 
officiellement de participer à ces élections, ce qui portait il onze le nombre de 
formations appelées à désigner les 15500 conseillers communaux et munici· 
paux (31) ; près de 2 000 sièges supplémentai res. par rapport à 1976. ont été c réés, 
pour répondre en principe à l'accroissement démographique, ce qui a nécessité un 
nouveau découpage électoral qui n'a été connu que quelques jours avant le dépôt 
des candidatures. Ce redécoupage qui a touché entre autres et non sans 
arrière· pensée politique les deux principales agglomérations, Rabat qui compte 
3 nouvelles municipalités et Casablanca qu i passe de 5 il 14 municipalités, n'a 
nullement corr igé les écarts de représentation entre les villes et les campagnes 
puisqu'on élit en moyenne dans les communes urbaines 1 conseiller pour 
885 électeurs contre 1 conseiller dans les communes rurales pour 375 électeurs, 

La présentation des candidatures a suscité de nombreuses tracasseries 
administratives dont se sont plaint les partis d'opposition et même l'Istiqlal 
pourtant bien représenté au gouvernement, Après une prorogation du délai de 
10 jours votée au Parlement pour satisfai re une requêle de l'USFP, on a enregistré 
finalement le chiffre de 54 165 candidawres. soit une moyenne de 4 par siège â 
pourvoir (15502), L'Istiqlal , qu i est doté d'une solide implantation su r tout le 
lerritoire, parvientâ présenter le plus grand nombre de candidatures (10 124) suivi 
de l'UC qui a bénéficié du soutien actifde l'administration (6 953) etdu RN I (6367) 
et du PND (6211) qui ont pu mobiliser dans cette phase d'investiture leur 
important réseau d'élus issus des précédentes consultations de 1976 e t 1977, A côté 
de celte floraison de candidatures de coloration partisane, on notera la très rorle 
présence de" neutres» (14041) qui a vraisemblablement étê encouragée par le 
Pouvoir afin de lempérer l'emprise électorale des partis par le poids personnel de 
notables acquis au régime. Dans son discours à la Nat ion du 21 mai, le roi a tenu 
à préciser. comme il chaque consultation, la signification et la portée éminemment 
« nationales » de ces élections, au·delà de tout esprit de concurrence partisane et 
de lutte idéolob';que, En plaçant les enjeux à la hauteur des défis sociaux et 
culturels que la nation marocaine doit relever, en matière de promotion rurale, 
d'habitat social ou de formation, le roi a tracé les limites d'une campagne 

(29) Une liste de détenus politiques donl rus~'1' $Ouhaiw.il la libération a"ait été wmis.e le 
\7 janvier il. R. Gu..dira, par deux députés. MM. f . Qualalou et A. Radi. Le Monde, 2\ janvier 1983 

(30) Une trentaine de membres« radicaux ~ de rUSFl'ont été arrêtés et déférés devant la justice 
pour« troubles il. l'ordre public, Qltrou~ment IIrmé et violation de domicM », Ces radicaux qui con\.estent 
la lé",timité de. membres du Bureau politique et de leur pouvoir de d""ision. 8'oppos.ent à \()u\.e 
pArticipation M leur (»lrti aux élections sanS avoir obtenu du Pouvoir 1 R libération de \()us les détenus 
pol iliquc8,cl l'au\()ri811tion dc {air-e paraîtr-escsjoumaux. Le Comité central d",,;dait il. la suite de ce. 
incidents rexpul8ion de Il membres de la Commission administrali,·c, dont M_ A. Benameur, ancien 
bÎMnn;e, de Rabat, A,lknjelloun, Tai~b Sas.i. bÎltonnicrd'Agadir,et M, l., Chtouki du barreau de Rabat 
cr, u Mond~. JO mai 1983, 11 et 18 ma ... 

(3]) SurlRpréparntion.ledéroulementetlesenoeignementssocio'politique8decesélections,voir 
l'analyse déw.illée ct lei commCnW.ir-e1i de A, CUISSE. Supra ~ in Questions d'Actualité ~ 
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électorale qui, loin de concerner les institutions sacrées du pays, doit être orientée 
sur la solution des problèmes concrets et quotidiens du développement économi· 
que et social; après avoir invité les partis Îl affronter avec réalisme ce" processus 
démocratique» et Îl considérer les institutions locales comme une véritable école 
de civisme, le roi leur annonçait qu'ils pourraient bénéficier d'un temps d'antenne 
à la radio·télévision. En dehors de l'impact particulier qu'a pu avoir le passage 
inhabituel à la télévision ou à l'antenne d'un leader politique comme A. Bouabid. 
longtemps écarté des médias officiels, les interventions des six principaux partis 
à l'écran et sur les ondes ont été moins déterminantes que la campagne menée sur 
le terrain où s'est porté réellement le débat à la fois national et local au cours de 
nombreux meetings et réunions populai res organisés par les différentes forma· 
tions(32). 

Les partis associés au gouvernement mettront l'accent, durant cette campa· 
gne, sur la poursuite d'une expérience qu'ils jugent globalement positive, sous 
réserve qu'elle soit assortie de certaines réformes économiques et sociales, que 
l'istiqlal notamment a tenu à préconiser, dans un souci d'autonomie relative par 
rapport à l'action gouvernementale et dans le cadre de ses propositions alterna· 
tives réaffirmées le 25 avril, lors de son Conseil national de Tanger. Du côté de 
l'USFPet du PPS, on a surtout insisté sur l'intérêt primordial de leur participation 
électorale, dans une perspective unitaire le cas échéant, pour défendre le pro· 
cessus démocratique et accroître leur crédibilité partisane dans un contexte 
difricile, dominé par le scepticisme politique el une crise économique et sociale 
tenace. 

Les élections se déroulent dans le calme, donnant lieu toutefois à la série 
rituelle de bavures, d'irrégularités et de manipulations qui caractérisent depuis 
plus de 20 ans le systëme électoral marocain. En dépit des mesures officielles 
destinées à garantir la liberté et la sincérité des opérations de vote, les conditions 
du déroulement et du dépouillement du scrutin ont fait l'objet de très vives 
récriminations de la part des partis les plus touchés par la publication des 
résultats (33). Selon les chiffres officiels, le taux de participation a été de 71,93 %, 
signe d'une très forte mobilisation de l'électorat marocain, alors que l'on s'at· 
tendait il une importante abstention. Dans sa conférence de presse, le ministre de 
l'Intérieur a souligné que cette nouvelle consultation avait connu" un éclat 
particulier, autant par la ferveur populai re qu'elle a suscitée que par l'intensité 
de la compétition qu'elle a enregistrée et par l'esprit de liberté, de civisme et de 
responsabilité qui a prévalu tout au long de l'opération ». Il a ëgalement estimë 
qu'une partie de l'opinion nationale avait tenu à (( se démarquer vis·à·vis des 
formations politiques n, commentant ainsi un des résultats notables de ces 
élections. à savoir le succès des (( neutres » qui ont obtenu le plus grand nombre 
de voix (21,13%) et enlevé le plus grand nombre de sièges (3451, soit 22,19%) 
notamment dans les communes rurales où ils totalisent 3 153 élus. Autre ensei· 

(32) Sur )" détail. de la campagne voir '''pm A. CWSSE ibid. voir Bu •• i Z. OAQUD - .. Ile. 
élcctions $ans état d'âme * Lomolif.juin 19834·1. 

(33) Pour lei résultato chiffrés voir illfroOocumento :pour I"analyse détaillêe voir A. CUISSE 6upra 
ibid. et Z. OAOU D _ ~ 1 .... $ lendemains électoraux~. Lomali/. juin_juillet 1983: 4-1 
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gncmentdu scrutin, la perœe de l'Union constitutionnelle qui avec ses 2 73\ sièges 
soil 17,61 % devance le parti de l'Istiqlal (2605 sièges. 16.83 %) ct le Rassemble
ment national des Indépendants (2211 s ièges, 14 ,26 %). L'USFP qui a enregistré 
ses meilleures performances à Rabat, Fès et Marrakech aux dépens de l' Istiqlal 
et du UNI, ne recueille que 538 sièges soil 3,46 %, tandis que le PPS n'obtient que 
19 élus soit 0,12%. Déception et frustration ont dans un premier temps imprégné 
le ton et la teneur des reactions du Mouvement national. surtout l'Istiqlal qui, bicn 
qu'en progrès en s ièges par rapport â 1976 et au prem ier rang des partis en 
pourcentage de voix. ne retire finalement aucun profit marquant de son long 
passage au gouvernement. ni de son investissement imposant et stratégique dans 
la campagne électorale. Signe d'un réel vieillissement ou fruit d'un scrutin plus 
ou moins manipulé, ce tassement de l' Istiqlal se traduit également par une 
dispersion géographique de ses élus qui le prive du contrôle politique de certains 
de ses " fiefs" éiectoraull. S i le poids électoral en te rmes de pou rcentage de voix, 
des différentes formations ou regroupements n'a pas sensiblement varié entre 
1976 et 1983. par contre l'implantation géo'politique des partis, notamment ceux 
issus du Mouvement national, a subi de profonds changements dans l'élaboration 
contrôlée de cette nouvelle carte é lectorale du pays. Justifiée dans la presse 
officielle au nom de la règle légitime et bénéfique de l"alternance, cette évolution 
a été vivement contestée par les partis d'opposition et l"I stiqlal qui ont aussitôt 
dénoncé les violations, abus et manœuvres de l'Adm inistration avant, pendant el 
après le scrutin. pour tenter par tous les moyens de réduire leur représentation. 
Cette dénonciation d'une véritable" supercherie électorale », qualifiée également 
d'" affront» etd'" avortement prémédité» de la démocratie, a été même partagée 
par le RN I, le PND voire ruc, à tel point Qu'elle a entraîné la convocation du 
Parlement pour l'audition du ministre de l'Intérieur(34). Celui·ci, après avoir 
vigoureusement rejeté les accusations, a réaffirmé que les élections s'étaient 
déroulées dans le calme et la " libertê totale ". et que son administration y avait 
observé une" stricte neutralité ». Invités à transférer leurs protestations sur le 
terrain des recours judiciaires, la plupart des partis entre autres l'USFP, le PPS 
et l'I stiqlal ont progressivement digéré leurs rancœurs, en se plaçant dans une 
perspective de lutte militant.c et démocratique â long terme, ou mieux encore dans 
l'optique d'une ell ploitation plus immédiate du capital politique accumulé, pour les 
prochaines échéances législatives 

Le 23 juin en effet les députés adoptaient un projet de loi organique 
modifiant la composition et l'élection de la Chambre des Heprésentants qui 
comptera désormais 306 membres au lieu de 267, dont 204 élus au suffrage 
universel direct impliquant un nouveau découpage électoral, et une certaine 
représentation parlementaire des Marocains vivant à l'étranger. Une fo is passée 
la fièvre contestatrice des lendemains électoraux, le roi annonçait dans son 
discours du 9 juillet le report des é lect ions législatives qui devaient avoir lieu en 
septembre, après la tenue du référendum au Sahara. Cette mesure a été justifiée 
par le souci de ne pas" disperser ses forces » dans des élections nationales tant 

(34) P. BALTA - ~ l..el fraude. électorale. continuent à l usciter de. remoug •. Le Mondt. 24 juin 
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que le Maroc" n'aura parachevé son intégrité territoriale qui est l'objectif 
suprême ». La législature s'achevant officiellement le 13 octobre, un dahir était 
publié le 14 octobre pour combler le vide juridique et permettre au roi sur la base 
de l'article 19 de la Constitution d'exercer le pouvoir législatif, sans recourir il 
l'état d'exception. Après une longue absence de 6 semaines. passées entre le 
25 septembre et le 5 novembre aux États·Unis et en France, qui a eu pour principal 
effet de paralyser il demi la vie politique du pays, le roi annonçait le soir même 
de son retour et pour commémorer la Marche Verte, la constitution prochaine d'un 
gouvernementd'union nationale, destiné notamment à consolider l'accord de tous 
les partis au sujet du Sahara, dès lors que la tenue du référendum se révélait de 
plus en plus aléatoire (35). 

Ce gouvernement qui sera dirigé par une personnalité neutre mais qui 
comprendra au titre de ministre d'État, les dirigeants des 6 principales formations 
aura pour tâche de préparer le budget 1984 et les prochaines élections législatives, 
tout en formant I l un état-major qui aura compétence pour toutes les affaires 
internes et internationales ». Le roi en confie la direction le 19 novembre il 
M. Karim Lamrani, qui a déjà occupé ces fonctions dans les années difficiles de 
197H972, et qui paraît de par ses responsabilités il la tête de l'OCP et ses 
nombreux liens personnels avec les milieux d'affaires internationaux, tout indiqué 
pour enrayer une situation de crise économique et financière des plus préoccupan· 
tes, en dépit ou même du fait des mesures d'austérité, votées par les députés avant 
de clore leur dernière législature. Le même jour, le pouvoir relâchait le secrétaire 
général de la CDT. M. Mounir Amaoui, et le rédacteur en chef d'AI Mouharir, 
M. Mustapha Karchaoui, signe avant·coureur de la participation très attendue et 
à part entière de l'USFP au futur gouvernement. C'est chose faite le 30 novembre, 
lorsqu'on annonce officiellement la formation d'un gouvernement de coalition 
élargi à l'USFP,en la personne d'A. Bouabid, ministre d'État, ct d·A. Hadi, ministre 
chargé de la Coopération. Les représentants des autres formations déjà associées 
dans le précédent gouvernement demeurent pour la plupart à leurs postes, et 
certains départements importants détenus par des personnalités n'appartenant 
pas aux partis politiques comme l'Intérieur, les Finances, le Commerce et la 
Justice, ne changent pas non plus de titulaire. Le portefeuille des Affaires 
étrangères est confié à l'ancien ministre de J'Information, M. A. Belkeziz, qui a 
cédé son poste à un ancien ministre des Affaires étrangères, M. Abdellatif 
Filali (36). La participation au pouvoir de rUSFP, après une éclipse de 23 ans, 
consti tue l'élément majeur de la formation de ce nouveau gouvernement, au point 
que sa direction politique s'est empressée d'en justifier les raisons et les limites, 
par deux urgences qui sont autant d'échéances (37) ; la nécessité de défendre la 
cause nationale au Sahara, au moment où les perspectives d'un référendum 
confirmatif s'assombrissent, et la « rectification du processus démocratique» 
avec la promesse d'élections législatives plus sincères en février prochain. Tou· 
tefois, elle émet des réserves sur sa responsabilité vis·à-vis de la gestion des 

(3.')Cf. u MOII.u.2(;octobre :6. 
(36) Cf. Li ste complète des membres du gouvernement, infra Documents 
(37) Cf. Allltihad Al/chliraqui quotidien en langue arabe de rUSFP paru le 14 mai. Texte du 

.... pport du bureau politique devant le Comité central 16 novembre et les Editoriaux du 2 et 8 déœmbre 
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affaires courantes, notamment économiques et sociales. étant donné le ca ractère 
transitoire e t limitê de sa participation au gouvernement; la base mil itante n'cst 
pas totalement convaincue du bien fondé de cette participation accept.ée à ses yeux 
sans contrepartie tangible, et alors méme que le roi mettait l'accent sur la 
" responsabilité entière" de l'ensemble des fo rmations politiques associées dans 
ce gouvernement, dans toutes les mesures politiques, économiques ct sociales qu'il 
aura à prendre. 

Qu'clle soil perçue comme un tournant politique (38) dicté par la conjonc
ture ou comme le s imple aboutissement d'une évolution plus profonde de ses 
options voi re de sa théorie politique, cette association de rUSFP dans la nouvelle 
formule politique n'est pas sans comporter de sérieux risques, alors que se 
développe au terme de l'année un débat économique au sein du gouvernement 
entre les experts" financiers ", favorables aux recommandations du FMI et les 
,~ politiques », inquiets des répercussions sociales, Dans son discours du 27 dé, 
cembre, où il a annoncé un recensement des fortunes et un train de mesures 
économiques des tinées à redresser la s ituation financière du pays, le roi a certes 
contribué à apaiser les craintes de l'opposition en appelant les catégories sociales 
privilégiées à répondre aux exigences de la " solidarité nationale ". Il rappelait 
du même coup. qu'au ,delà des questions déterminantes comme le Sahara et la 
rem ise en place du Parlement, la question économique et sociale lui paraissait 
également, par l'ampleur des difficul tés réelles et l'acuité des tens ions latentes, 
justifier l'assurance d 'un consensus national. 

III. . LE RÉGIME FACE À LA CRISE ÉCONOM IQUE: 
LES LIMITES SOCIALES DE L'AUS'J'ÊRI'J'É 

Affectée par un environnement international encore perturbé etau total peu 
favorable, éprouvée par la persistance d'une nouvelle sécheresse et des charges 
financières liées à la guerre au Sahara, la situation de l'économie nationale n'a 
pas cessé de se dégrader durant J'année, ainsi qu'en témoignent l'évolution des 
principaux indicateurs (39) et l'édiction par les pouvoirs publics de mesures visant 
à atténuer les déséquilibres fondamentaux. Le PIB a marqué une augmentation 
de 2.2 % au lieu de 6,8 % en 1982, évolution qui recouvre une baisse sensible dans 
["agriculture, une contraction dans le Bâtiment et les Travaux publics et un léger 
retrait du commerce. La production agricole a accusé un repl i de 4,6 %, et la chute 
de 27,4 % subie par la récolte des céréales principales a nécessité l'importation de 
19 mill ions de quintaux. Les agrumes et les primeurs ont également souffert des 
mauvaises conditions climatiques, ainsi que l'effectif du cheptel qui s'est à 
nouveau contracté de 3,8 % en comptant plus que 15,7 % millions de têtes dont près 
de 60 % d'ovins. 

La production minière s'est redressée de 7,5 % par suite du développement 
des exportations de phosphates e t de l'activité des industries locales de trans· 

(38) ~ Tournant politique et conscience des limites ». Lama/if, n' .... embre·décembre 198-3 : 6-9. 
(39) Cf. infra Tableaux chiffrés de l'Economie in D<>eumen/s. 
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formation. En matière énergétique. le degré de dépendance vis-a·vis de l'exœrieur 
s'est accentué, atteignant 88 % environ. De son côté la demande intérieure. sous 
l'effet des mesures prises durant l'année, est restée pratiquement stationnaire, 
avec une augmentation limitée il 0,3 % au lieu de 16,9 %en 1982. Ce ralentissement 
a touché aussi bien les investissements, en recul de 7,2%. que la consommation 
totale. en accroissement de 2.2 % il peine, voire en baisse, en termes réels, compte 
tenu d'une hausse de 6,2 % du coût de la vie. Au plan des relations financières avec 
l'étranger. la mise en œuvre d'un programme d'aj ustement a entraîné une légère 
amélioration du compte courant de la balance des paiements, en ramenant le 
déficit à 6 408 millions de DH au lieu de 11 437 en 1982. Cette évolution favorable 
a permis d'appuyer le rêêchelonnement de la dette exœrieure et de contribuer 
ainsi, en réduisant le taux d'accroissement des charges du Trésor. à limiter le 
déficit budgétaire, parallèlement aux autres actions visant à assainir la situation 
des finances publiques. 

Dès le printemps, le gouvernement s'est efforcé de remédier à l'aggravation 
patente des déficits du commerce extérieur et de la balance des paiements, en 
décidant d'une part au début mars d'importantes restrictions aux importations, 
Mais, au vu du recul continu des avoirs extérieu rs nets du Royaume, ces mesures 
conservatrices se révélaient très insuffisantes pour enrayer l'effet cumulé de 
facteurs tels que le protectionnisme de la CEE. la hausse du dollar, et la réduction 
de raide des pays arabes. 

Au début mai. devant l'alourdissement du climat social (grève de trois 
semaines des chemi nots, nombreux licenciements ct lock·outs dans des entrepri
ses dc Casablanca) le gouvernement constituait une commission interministérielle 
"chargée d'étudier de nouvelles propositions visant il maîtriser la s ituation 
économique et financière du pays» (40), Les milieux d'affaires n'avaient pas 
manqué dans !'intervalle de critiquer les limitations aux importations qui leur 
paraissaient. dans bien des cas, au même titre que la pression fiscale ou les retards 
de paiements de l'État, une cause non négligeable de la réunion et du marasme 
persistant de l'économie nationale. Le débat sur les mesures de rigueur se 
poursuivait néanmoins, et discrètement, au sein du gouvernement et de la haute 
administration, sur la base des recommandations formulées par la Banque 
mondiale et le FMI. 

A la mi-juillet, M. A. Jouahri présentait il la Commission des Finances, du 
Plan et du développement un projet de (( Décret·loi » rectificatif à la Loi de 
Finances 1983, (41) voulant éviter ainsi la procédure d'un débat législatif sur la 
politique d'austérité envisagée. Devant les protestations de plusieurs partis 
politiques, dont l'USFP, le PPS et le RNI, qui estimaient que de telles décisions 
étaient déterminantes pour le sort quotidien du peuple marocain et l'avenir 
économique du pays, le gouvernement décidait d'appeler la Chambre des Repré· 
sentants en session extraordinaire pour discuter du projet. Adopté le 27 juillet par 
197 voix, contre 7 et 1 abstention, ce véritable plan d'ausœritê prévoit notamment 

(40) Z. DAQUD _ « Aggravation de la s ituation &xlIlomico·sociale ~. Lamalif, mai·juin 1983 : 9 
(41) VOir (e détail de ce plan d 'austérité in Marchü Tropica!U el Médilernmê€"s, 22 juillel 1983 

1717·1178 
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la suppression de 19000 emplois publics, la régulation des dépenses de fone· 
lionnement des différents ministères et l'augmentation de l'un des impôts directs, 
dit « de solidarité nationale », qu i pourra atteindre pour les plus hauts revenus 
jusqu'à un mois de salaire. Le projet prévoit également la réduction des dépenses 
d'enregistrement et des droits de timbre, l'institution d'une taxe dite de sortie de 
500 OH pour les Marocains résidant au Maroc ct sortant du territoire. ct 
l'ajournement de certains programmes d'investissemenl. Ce plan est complélé par 
des mesures sociales comme l'augmentation de 20% du SMIC et des mesures 
destinées à stimuler les exportations et les rentrées de devises, Les effets de 
raustérité budgétaire ainsi entérinée ne tardaient pas à se faire sentir: les 
ressources de la caisse de compensation ayant été amputées de 500 millions de OH, 
les prix des denrées alimentaires de base subventionnés (huile, beurre, farine, 
sucre) subissaient des augmentations de 20 à 60 % le 1" août, suivies peu de temps 
après par une hausse moyenne de 6 %du prix des produits pétroliers et de certains 
tari fs publics. Bien que le roi ait pris soin dans son message aux élus du 
dédramatiser la situation économique tout en appelant au civisme de la population 
et à la solidarité nationale, ces mesures rectificatives sont jugées trop timides par 
les autorités monétaires internationales, qui y voient l'amorce d'une « adapta· 
tion »à la conjoncture de crise plutôt qu'un « programme d'ajustement de grande 
envergure ». Selon le rapport 1983 de la BlRD, cette thérapeutique peut paraître 
trop tardive et trop légère pou r un pays qui souffre depuis une décennie « d'impor ' 
tants déséquilibres du budget et des comptes extérieurs " , eux'mêmes accentués 
par la charge de plus en plus lourde du service de la dette extérieure (près de 40 % 
des revenus en devises). Jusqu'à présent, le gouvernement avait pu teni r les délais 
de remboursement de cette dette (en 1982 le paiement des intérêts représentait 
850 millions de dollars) grâce aux t ransferts des travailleurs marocains à 
l'étranger et aux recettes tirées du tourisme. Mais deux nouveaux facteurs 
devaient obliger le Maroc à renégocier sa dette: d'une part l'aggravation constante 
du déficit de la balance des paiements courants qui atteignait en septembre 
2 milliards de dollars contre 1,8 fin 1982, et d'autre part l'effondrement des 
réserves pou r les paiements extérieurs, qui avaient chuté en mai à 60 millions de 
dollars seulement au lieu de 220 le 31 décembre 1982. Ainsi, le ministre des 
Finances a,t-il demandé le report sur 7 ans avec un délai de grâce de 3 ans. de 
3,3 milliards de dollars avec leurs intérêts. sur les II milliards de dollars que 
constitue la dette globale du Maroc, une dette qui représente 14 % du PlB et plus 
de 34 % du commerce extérieur etqui a de plus augmenté de 18% depuis le début 
de l'année par le seul fait de la hausse du dollar. 

Après une réunion à Rabat le 9 septembre, le Maroc obtenait l'accord d'une 
quarantaine de banques privées à concurrence de 1.3 million de dollars; à la suite 
de sa réunion le 25 octobre le « Club de Paris » accordait le rééchelonnement sur 
8 ans avec une période de grâce de 4 ans de sa dette garantie 1983-84, soit 
600 millions de dollars. tandis que les gouvernements et organismes arabes 
acceptaient également la demande marocaine pour un montant de 425 mill ions de 
dollars (42). 

(4 2) 7..1)"000 - ,,1'ro;s ROO"". de purgftwire». lAJm"li[.""pwm bre,ocwbre 1983 : 4·8 
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La signature à la mi-septembre avec le FM I d'un accord de confirmation 
portant sur un crédit de 315 mi ll ions de dollars destiné à appuyer ~~ un programme 
d'ajustements structurels économiques et financiers" a sans nul doute facilité les 
négociations entre Rabat et les banques étrangères pour le rééchelonnement des 
dettes du royaume_ 

Autre incidence des mesures d'austérité, impliquée de sucroît par le soutien 
financier du FMI, l'adoption pendant la deuxième quinzaine d'août du taux de 
change flottant pour le Dirham, soit une dévaluation de fait de J'ordre de 8 % par 
rapport aux autres monnaies, qui devait contribuer à réduire la consommation et 
à encourager les exportations. Faute d'une politique économique d'accompagne
ment, ce plan d'austérité édicté et contrôlé par des experts internationaux n'a pas 
semblé donner les résultats qu'ils espéraient obtenir à partir de recettes simplistes 
et mal adaptées à une économie trop dépendante des marchés extérieurs. En effet, 
les entreprises atteintes par le manque de matières premières et la réduction des 
importations, touchées également par le rétrécissement du marché interne, vont 
réduire ou même cesser leur activité, entraînant licenciements et réductions 
d'horaires. Les secteurs liés aux investissements de J'État vont être affectés par 
la réduction des commandes publiques, et le patronat va s'abriter derrière J'ins
tabilité économique et la crise de confiance du secteur public pour justifier un 
comportement attentiste et peu disposê à promouvoir la relance. Le développe' 
ment des exportations, pour un pays agricole essentiellement lié à la CEE se 
heurte inexorablement à la baisse tendancielle des importations européennes en 
produits alimentaires (agrumes, primeurs, vins ... ) qui devrait s'accentuer avec les 
perspectives d'élargissement à J'Espagne et au Portugal (43). Pour les phosphates 
également des obstacles analogues se dressent, au niveau du rétrécissement de la 
demande mondiale, et de la baisse constante des recettes, pour limiter toute 
extension des capacités exportatrices du pays. On peut dès lors se mettre à douter 
de l'efficacité de ces programmes d'austérité patronnés par le FMI, et dont le 
dernier en date de 1980 avait conduit, malgré un tourisme en expansion et un 
transfert de devises substantiel des émigrés. à un déficit de la balance des comptes 
de 12 milliards de DH. en augmentation de 2 milliards par rapport à J'année 
précédente. En oulre, depuis cette année-là, la dette extérieure qui était évaluée 
à 7 milliards de dollars n'a pas cessé de s'accroître, pour faire du royaume en 1983 
l'un des pays les plus endettés du monde par tête d'habitant (44). 

Pour donner suite aux recommandations de la BIRD et du FMI, les dispo· 
sitions budgétaires de 1984 prises en décembre (dans l'attente de l'adoption par 
la Chambre des Représentants de la loi de Finances de 1984), reconduisent 
l'austérité de la loi rectificative adoptée en août (45) : le financement des princi
paux projets est reporté à 1985, les dépenses d'investissements déjà réduits à 
13 milliards sont ramenés à 10 milliards de OH et le budget social est pratiquement 
inchangé. Au titre des recettes qui sont également inscrites en baisse, les impôts 
di rects en constituent 18 %, les droits de douane 15 %. les impôts indirects 28 % 

(43) "Maroc·CEE : quelle stratégie» l",mo/if. octobre·no,·"mbre 1983 : 10. 
(44) Pour un aperçu de la aituation économique et financière il la fin 1983 voi r A. ~"'()~TAI~[. ~ Le 

Maroc dans rattente » L~ Mo"de8 décembre 1983: 5 
(45) " La situation : les donn""'. ~ [",mo/if. janvi~r 1984 : 6-8. 
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et les PNlS extêrieurs 23 % ; le service de la dette, malgré les moratoires obtenus, 
représente encore, du fait de la hausse continue du dollar, une importante 
ponction fiscale (9,5 milliards de DH). Dans son discours à la nation, le roi Hassan 
Il annonce un recensement" des personnes qui sont dans le besoin et méritent 
d'être secourues ». voire épargnées par les hausses des prix éventuelles des 
produits de première nécessitê. 

A t ravers cette idée de recensement et cet appel à une (( nécessaire solidarité 
nationale », le pouvoir entend faire supporter aux nantis le coût social de l'aus· 
térité en raison de l'importance vitale des produits de base tels que la farine, le 
sucre e t l'huile dans les budgets des ménages, qui ont en fait non un problème de 
consommation mais de simple subsistance. En effet, comme le signalait la BI RD 
dans son rapport publié en 1982 (46) le Maroc comptait déjà en 1978 7 millions 
de " pauvres absolus )) dont 5 millions à la campagne, et les ménages classés 
autour de ce seuil de pauvreté soit 42 % bénéficiaient de 22 % des subventions de 
la Caisse de compensation, alors que les ménages les plus riches, soit 10 %, 
bénéficiaient + de 20 % de ses subventions. 

Les autorités marocaines ont pris certes des mesures au cours des deux 
derniers mois, destinées à prése ..... er l'équilibre de la balance des paiements et à 
relancer la production céréalière du pays (47). On peut craindre cependant qu'elles 
ne soient que de simples palliatifs, et que la politique de restriction imposée par 
le FM I ne fasse qu'aggraver la récession économique amorcée en 1978, et trans
former la protestation sociale latente en soulèvements populaires comme en juin 
1981 à Casablanca. Au poids des lourdes contraintes financières et des blocages 
politiques qui bouchent toute issue à la crise économique du pays, s'ajoute 
également la poussée d'une dêmographie galopante (la population augmente de 
700000 personnes par an) et la pression d'une jeunesse pléthorique, exposée de 
surcroît au chômage ou vouée à la marginalisation, et dont le désarroi trouve 
refuge soit dans l'expression radicalisante du discours islamiste (48) soit dans les 
vertus lénifiantes des drogues les plus sophistiquées (49). 

Cette menace est particulièrement patente dans les domaines de J'Education 
e t de la formation où les chiffres officiels (50) confirment à eux seuls, à t ravers 
la poussée des effectifs et en dépit de certains progrès quantitatifs, la montée 
constante des insatisfactions en même temps que celle des échecs et des déper-

(46) .. Le seuil de pauvreté ""Ion laB[RO". !-fJ"'oli/,janvier·févner 1984 : 16 
(47) NOlllmment une campagne nationale pour les économies d'énergie et une intenairLCalion de. 

rorages pétroliers. l'adoption du 8Ch~ma directeur de Casablanca et le lancement d 'une enquête de 
stroctureaupn!sdea entrepri ... a du ee<:"teurdubâtimentetdea Travaux publica. la re lance de la Promotion 
nationa le sous la responsabilité du Dr R. GIIAZOUANllIOI.Is·secrétaire d'f:tat nomm~ le 27 décembre. et un 
programme soutenu d'approvisionnement du paya en engrais. en semence • . et en matériel pour la 
camllllgnl!agricole 1983·&4 

(48) TOn (Mohamed) - Champ et ~o"trech(J.mp politiCQ·religiew: : le ~"" du Mol"O<'. Thè .... 
Aix ·Marseille 1984.433 p 

(49) 1. RA.IIOS!:I" - ~ Le Mal'O(: /l l"heure des riSque.,. Loc. cil. p. 8. Cr. led06Sier .. Lesjeunel 
du Mal'O(: • I.e Mef8~ de la Nalion 14 octobre 1983. A la suite d'une enquête l ur la mon par . urdo ... 
d'un jeune ~tudiant casablancai •. un ré ... au de drogue. dure. a~tédécouven par la police et M personnes 
arrêtées. Cf. l..eMatin, S août 1983 

(SO) Cf. in/rn Ooc,,"'enl" 
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ditions, du fait d'une insuffisance notoire de moyens accompagnée de la dégra
dation continue de l'enseignement, de l'inadaptation des formations. et de l'accu· 
mulation malsaine du chômage des diplômés (51). 

Ces blocages économiques et ces pesanteurs sociales contrastent avec un 
certain bouillonnement culturel qui parallèlement au courant souterrain isla· 
miste, traverse l'ensemble de la société marocaine, en lui traçant en quelque sorte 
« une autre voie du politique ». (52) De très nombreuses revues de littérature, 
d'histoire, de sciences sociales et d'art ont fleuri un peu partout, en arabe 
notamment, en mème temps que se sont développées des associations culturelles 
et artistiques à la périphérie des grandes villes, en marge du pouvoir et à l'adresse 
surtout des femmes et des jeunes. Ces associations organisent toutes sortes de 
manifestations (pièces de théâtre, projections de fi lms, conférences, colloques, 
expositions ... ) qui visent par·delà le débat culturel, y compris dans la dimension 
berbère, â sensibiliser les citoyens sur les enjeux nationaux et arabes de la société. 
Ce mouvement culturel qui tend à enraciner le pays dans une mouvance arabe, 
n'a pas échappé totalement à la vigilance du pouvoir qui a interdit certaines 
initiatives comme le Festival national de poésie de Chaouen, une semaine de 
débats sur la Palestine à Azilah, un débat à Fès sur les problèmes de l'enseigne· 
ment au Maroc. 

Jean·Claude S AN'nJCCI 

(51) M.C. ~ RenU'+e eo:olaire : un pu en ava nt. un pu en arriere ~ . Lama/if, octobre-novembre 
1983 : 9 

(52) 1. RAMONET. ibid. p. Il . 

' CRESM 
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ANNEXES 

1. - Chronologie 

JANVIER 

10 - Greve il. la Faculté des Sciences de Rabat 
- A l'occasion de l'anniversa.ir1l du Manifeste national. 267 détenus sont 

grâciés par lil Toi 
/7 - MM. Oualalou et I~di. députés USFP, remettent â M. R. Guedira. Con· 

seiller du roi. une liste de détenus politiques (74 noms) dont l'USFP 
souhaite la libération. 

25 - Le général Ahmed OIimi a trouvé la mort dans un accident de la circu-
lation. Il est enterre le lendemain il. Rabat au Cimetière des Martyrs. 

26 - Selon les communiqués sahraouis, série d'attaques du F. POLISARIO 
oontreJes positions marocaines du «mUT».depuisledébutde l'année. 

27 - Le roi nomme le colonel major Mohamed Cherkaoui au poste de Direc· 
teur des aides de camps, Cl le colonel Abdclhak Kadiri il la tête de la 
Direction du contre-espionnage. M. Hamid Boukhari est devenu direc· 
teur général de la Surêté nationale et le commandant major Abdelaziz 
Bennani. CQmmandant par intérim de la zone Sud, 

27 au 29 - Visite d'Btst de M. F. /l.litter rand. Le 29 janvier, celui·ci assiste au lan· 
cement des travaux du barrage d'Aït-Chouarit dans la région de Marra· 
kech 

FÉVRIER 

2,9 ct 2-1 - Série d'articles dans Le: Monde: sur les cirCQnstances et les interprota· 
tionsde la mort «accidentelle » du général Ol imi. 

- R. Delcour. CQrrespondant du Monde: à Rabat. est expulsé du Maroc 
aprês 2 jours de détention et à la suite d'un article qui remettait en 
cause la thèse officielle de l'accident du général Dlimi 

10 - Clôture de la session parlementaire extraordinaire (ouverte le 26 janvier 
à l'occasion de la "isite du prosident Mitterrand) après l'adoption de 
4 projets de loi, dont les Codes des investissements tou ristiques et mari· 
times. 

- Le Mouvement populaire tient à Marrakech son Vil' Congrès. 
16·18 - Depuis plusieurs semaines , grè"es d'étudiants dans les Universités ma· 

rocaines, pour protesterCQntre le nouveau système des examens. 
26 - Rencontre entre le roi Hassan II et le président Chadli Bendjedid. aux 

confins de la frontière algéro·marocaine dans le village socialisted'Akid 
Lofti . 
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MARS 

- Discours royal de la Fête du Trône. confirmant la tenue des élections 

locales et nationales dans le courant de l'année. 
9 - Mesures gouvernementales sur les restrictions aux importations. 
25 - Conseil national de la Jeunesse Ittihadia (USFP) 11 Casablanca. 

25 au 27 - Congrês national du PPS 11 Casablanca 

AVRIL 

1 au 3 - Deuxième Congrès national du RNI 11 Casablanca. 
8 au 10 - Congrès constitutif de r Union Constitutionnelle. le nouveau parti du 

Premier ministre, M. Maati Bouabid. dont l'organisation avait été pré· 
parée depuis janvier il l'occasion de plusieurs tournées en province. Il 
lance son propre hebdomadaire en langue arabe " Rissalal Al 
Oumma", 

18 - «L'Algérie ne lâche pas le Front POLISARIO» déclare il Paris M. Bra 
himi. ministre algérien de la Planification. 

23 et 24 - Conseil national du Parti de J'Istiqlal à Tanger. 
25 el 26 - Le PI. le FLN et le PSD célèbrent le 25' anniversaire de la Conférence 

maghrébine de Tanger. 

MAI 

- Conseil des ministres qui fjlte au 10 juin la date des élections communa· 
les. et annonce la création d'une Commission interministérielle chargée 
d'étudier les moyens de promouvoir l'économie nationale. 

- Le bureau exécutif de l'USFP décide que son parti participera ault élec 
tions. Des incidents opposent les «radicaux» il la direction du parti. La 
Commission administrative eltclut 13 des 34 militants arrêtés et inculpés 
pour « troubles à l'ordre public». 

- Parution du 1" numéro de Al /tlihad Al /chliraki (quotidien langue 
arabe USFP). 

20 et 21 - 10' anniversaire du Front POLISARIO. 

21 - Ouverture de la campagne électorale, marquée notamment par le pas' 
sage 11 la radio et il la télévision des dirigeants des six plus importants 
partis politiques: UC, PI, PND, MP, RN! et USFP. 

25 - Le président de l'OUA indique qu'il ne considérait pas la RASD comme 
membre de l'OUA. 

26 - M. Brahim Hakim. ministre sahraoui des Affaires étrangères confirme, 
lors de son passage il Paris, que plusieurs rencontres ont eu lieu il un 
niveau très élevé entre Sahraouis et Marocains. 

JUIN 

- Réouverture de la ligne aérienne Casablanca·Alger. 
- Ouverture du sommet africain de l'OUA il Addis Abeba. Le Il, adoption 

d'unerésolutionappelantàdesnégociationsdirectesetàl'organisation 
d·unréférendumdanslessiltmois. 
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10 - ~Iections communales et municipales dan. tout le Royaume. 
- M. Drin Basri rejette les critiques des parti. à pro~ dïrrégulari l.és et 

de fraudes électorales. 

23 - Adoption d'un projet de loi organique l ur la composition et l'élection de 
la Chambre des Représentanta. 

30-6 (lU 3·7 - Visite .. d'amitié et de travail .. du colonel Qaddhafi au Maroc. Entre
tielU sur le Sahara occidental et relance de la coopi! ration bilatérale. 

JUILLET 

- Promulgation d'un nouveau Code des investil8emente touris tiques. 
- Dans son discours pour la ~'ête de la Jeunesse, le roi annonce le report 

des êlections législatives. 
10 au 31 - Affrontements importants autour de Lemsiyad entre unités sahraouies 

et les FAR, qui auraient subi de trh lourdes pert(!& en hommes et en 
matériel. 

15 - Mesures degriee ou de réduction de peine en faveur de 752 détenus. à 
l'oceBSion de l'Aid El Fitr. 

23 - Annulation par le tribunal de Rabat de l'élection de 22 des 39 membres 
d'un des Conseils municipaux de la capitale. 

- Adoption d'un projet de loi rectificative de la loi de ~lnances pour 1983, 
comportant des mesures d'austérité. 

AOOT 

- Augmentation des priIde plusieurs produitade premiêrenéœt.sité. 
- 55 personnes arrit.ées à Cu.ablanca aprês 1. découvene d'une impor-

tanteaffairededroguesduru. 
- Relêvementdu prix descarburanta. 

20 - Le roi réaffirme Qu'il est prêt à organiser un référendum Iur l'autodé· 
termination du Sahara occidental. 

- 13 gouverneurs nou\'eUement nommé • . 

SEPrEMBRE 

1 au 10 - Trois attaques de grande envergure menées par le POLISARIO contre 
les positions marocaines de Smara, se .eraient toldées par de très lour
des penes. 

- Réunion à Rabat d'une quarantaine de banques privée. au sujet du réé· 
chelonnementde la dette du Maroc. 

22 - .E:ehec de la réunion du Comité de mise en œuvre de rOUA. en raison du 
refus du Maroc de négocie r directement avec le Front POLISARIO 

22 - A l'occasion de l'inauguration de la Faculté dei Lettre. de Casablanca, 
M. A. Laraki fail un exposé chiffré lur la rentrée scolaire (effectifs des 
élèves, étudiants, enseignants, et équipements disponible.). 

25 - Départ du roi HUlSn Il pour le. ~tata·Unis. 
27 - Devant J'Assemblée générale de. N.tions Unies, le roi réaffirme Que le 

Maroc VO\I.lait le référendum et Qu'il était prêt à ["organiser et à se 
conformer à Set! résultats. 
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OcroBRE 

- Selon le Front POLiSARIO, un avion marocain de type Mirage FI est 
abattu par les forces sahraouies, dans la région de Smara. 

13 - Fin de la législature: dans l'attente des nouvelles élections reportées à 
1984,le ro i exerce le pouvoir législatif,sur la base de l'article 19 de la 
Constitution. 

25 - Les pays membres du Club de Paris accèdent à la demande marocaine 
d'un moratoire de la dette publique pour 1980·84. 

27 - Vaste offensive marocaine (18000 soldats) contre les forces du POLi· 
SARIO entre Tifariti et Smara. 

NOVEMBRE 

- Le roi célèbre à Saint·Germain·en·Laye le 28' anniversaire du retour d'exil 
de son père. Mohamed V. 

/ au 3 - Congrès à Rabat de l'Union des Entrepreneurs arabes. avec la participation 
de 700 investisseurs et hommes d'affaires arabes. 

- Projet de résolution sur le Sahara occidental adopté par consensus par la 
Commission de décolonisation de l'ONU. 

/9 - M. Karim Lamrani. directeur de l'OCP, est nommé Premier ministre, en 
remplacement de M. Maati Bouabid 

/9 _ MM. Mouni r Amaoui, seçrétaire gênêral de la COT, et Mustapha Ker· 
chaoui, rédacteur en chef d'Al Mouharrir, sont relàchés. 

18 el 19 - Séjour du roi à Bruxelles où il rencontre le roi Baudouin et le président 
de la Commission de la CEE. Entretiens sur les inquiétudes que suscite au 
Maroc la perspective de l'êlargissement du Marehé commun. 

22 - Présentation du projet du schéma directeur de Casablanca. 
29 - La cour d'appel de Rabat maintient le jugement prononcê le 30 mai par le 

tribunal d'instance à l'encontre des 34 personnes accusées d'avoir provoqué 
le 8 mai des affrontements devant le siège de l'USFP. 5 accusês ont êté 
condamnésà3 ans de prison ferme, 16àunanet 13 à deux ans de prison 
avec SursIS. 

30 - Une commission de conciliation de rOUA s'est rendue au Maroc et au 
Sabaraoccidental pour convaincre les partis d'entamer « des nêgociations 
directes». 

30 _ Formation« d'un gouvernement de coalition et de transition" comprenant 
notamment en qualité de" ministres d'~tat san8 portefeuille" les chefs des 
6 principaux partis politiques. 

D~CEMBRE 

- Résolution adoptée par consensus par l'Assemblêe générale de l'ONU, qui 
reprend à son compte celle du Ige sommet africain d'Addis Abeda de juin 
1983. 

Bau 17 - Un groupe de 31 .. détenus politiques" il. Kénitra, a entamé une grève de 
la faim pour obtenir sa libération. 

15 - Lancement d'une nouvelle campagne pour les économies d'énergie. 
17 - A J'occasion de rAid El Mawlid, le roi accorde une sêrie de mesures de 

grâce. 
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20 - Décès à Rabat de Moulay Abdallah. f~re du roi Hassan [1. Trois jours de 
deuil national sontdécrt'ités 

20 - Les FAR entreprennent rextension du mur de défense en direction de la 
frontière mauritanienne. 

2/ - Selon le Front l'OLISAtUO. offensive militaire marocaine d'une« ampleur 
sansprécêdent» ave.:: des « combat.s très violent.s» àrouest d·Amgala 

23 - Travaux à Rabat du Comité de dire.::tion de rONAREI' 
23 - Le Front POLISARIO a incendié un bateau de pêche d·une société 

mal"OC()·sudcorécnne au large du Sahara occidental 
27 - Dans un discours télévisé, le roi annonce une nouvelle série de mesures 

d·austérité pour redresser la situation financière du pays. Il lance un a ppel 
àlasolidariténationale 

29 - Les forces du Front POLISAR [O attaquent une importante concentration 
de troupes marocaines à Khreybichet,faisant "plus de 100 morts parmi 
eUes». 

II. - Documents 

A. - VIE DES INSTITUTIO NS 

1) GOUVERNEMENT 

Dah ir nO 1-83-334 du 24 sarar 1404 (30 novembre 1983) ponant nomination des 
me mbres du gouve rnemen t. (BORM nQ 3710 du 7 décembre 1983). 

Que Notre Majesté Chérifienne. 

Vu la Constitution, notamment son article 24 

A otClDt CE QUI SUIT : 

Article 1". - A compter du 13 safar 1404 (19 novembre 1983) M. Mohamed Ka 
rim Lamrani est nommé l'remier ministre 

Art. 2. - A compter du 24 sarar 1404 (30 novembre 1983) sont nommés: 

Minis tre d·État 
Ministred·f;tat 
Minis tre d·État 
Ministre d·État 
Minis tred·État 
Ministre d'État 
Ministred·État 
Ministre d·État 
Minist re de la Justice 
Minist re de l'Intérieur 

M. Ahmed Osman : 
M. Maâti !k>uabid · 
M. Abderrahim Bouabid ; 
M. Haj Mliamed Bahnini ; 
M.M·Hamed!k>ucetta · 
r.1. MahjoubiAhardane; 
MoulayAhmedAlaoui; 
M. Mohamed Arsalane El Jndidi . 
Moulay Mustapha BelarbiAJaoui; 
M. Drin Basri: 
M. Abdelouahed Belkeziz: Ministre des Affaires étrangères 

Ministre de l' Information M. Abdellatif Filali;; 
Ministre des Habous et des Affaires islami· 

ques M. Hachmi Filali ; 
Ministre du Plan. de la Formation des cadres 

et de la f"o rmation professionnelle M. M·Hamed Douiri, 
Minis tre de rÉducation nationale Dt Azzeddine Laraki : 
Ministre délégué auprès du Premier ministre 

chargé des Affaires économiques M. Taieb Bencheikh , 
Minis tre des f"inances M.AbdellatifJouahri: 
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Ministre du Commerce, de l'Industrie et du 
Tourisme M. Azzeddine Guessous; 

Ministre de l'Artisanat et des Affaires socia· 
[" M. Abbès El Fassi' 

Ministre des Transports M. Mansouri Benali; 
Ministre de l'energie et des Mines M. Moussa Saadi; 
Ministre de la Santé publique D' Rahal Rahhali ; 
Ministre des Pêches maritimes et de la Ma· 

rine marchande M. Bensalem Smili ; 
Secrétaire général du Gouvernement M. Abbès El Kissi , 
Ministre des Affaireseulturelles M.Saïd Belbachir: 
Ministre de l'Habitat et de l'Aménagement du 

territQire national M. Lamfaddel Lahlou : 
Ministre de l'Équipement M. Mohamed Kabbaj ; 
Ministre délégué auprès du Premier ministre M. Abdelkrim Ghallab: 
Ministre des Postes et des Télécommunica· 

tions M. Mohand Laenser; 
Ministre de l'Agriculture et de la Réforme 

agraire M. Othman Demnati: 
Ministre chargé des Relations avec le Parle· 

ment M. Ahmed Belhaj ; 
Ministre de la Jeunesse et des Sports M. Abdellatif Semlali: 
Ministre chargé de la Coopération M. Abdelouahed Radi: 
Ministre de l'Emploi et de la Promotion na· 

tionale MoulayZine Zahidi; 
Secrétaire d'etat aux Affaires étrangères M. Abdelhaq Taz;; 
Secrétaire d'État auprès du Premier ministre 

chargé des Affaires sahariennes M. Khali Henna Ould Er· Rachid ; 
Secrétaire d'État auprès du Premier ministre 

chargé des Affaires administratives M. Mohamed Tougani ; 
Secrétaire d'etat il l'Habitat et il l'Habitat et 

il l'Aménagement du territoire national M. Abdellatif Hajjaji . 

Art. 3. - Le présent dahir sera publié au Bulletin. officiel. 

Fait il Rabat, le 24 sarar 1404 (30 novembre 1983) 

833 

Dahir nO 1-84-06 du 23 rebia 1404 (27 janvie r 1984) portant nomination de M. Ra
chidi Ghazouani en qualité de secretaire d' ttat il J'intérieur chargé de la promo
tion nationale. (BORA! nO 3710 du 1" février 1984) 

Que Notre Majestê Chérifienne, 

Vu la Constitution. notamment son article 24. 

Vu le dahir nO 1·83·334 du 24 sarar 1404 (30 novembre 1983) portant nomination 
des membres du gouvernement. 

A DtCtDtCEQUl SUIT 

Article 1" . - A compter du 22 rebia 1 1404 (27 décembre 1983) M. Rachidi Gha· 
lOuani est nommé secrétaire d'État il l'intérieur chargé de la promotion nationale. 

Art. 2. - Le présent dahir sera publié au Bul/elin officieL 

l"ait il Rabat. le 23 rebia 111404 (27 janvier 1984). 
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2) CHAM BRE DES REPR~SE!\'TANTS 

Da hir nO 1-83-267 du 23 rebia Il 1404 (27 janvier 1984) portant promulgation de la lo i 
organique no 27-83 modifiant et complétant le dahir no 1-77-177 du 20 jou m ada 1 
1397 (9 mai 1977) portant loi organique relative il la com position e t il J'élection de 
la Cha mbre des reprêsen tan ts. (BORM nO 3718 du 1" févrie r 1984) 

Ql.le Notre Majesté Chérifienne. 

Vu la Constitution. notamment ses articles 26. 43 et 57: 

Vu la déc ision de la Chambre constitutionnelle de la Cour suprême nO 73 du 26 kaada 
1403 (5 septembre 1983) par laquelle cette chambre a déclare approuver la lo i o rganique que 
nous promulguons. 

A of:cl oE; CF. QUJ SUIT ' 

A RTICI.F. l'RF.Ml~:R, _ Est promulguée la loi organique nO 27-83 modifiant et complé
tant le dahir nO 1·77-177 du 20joumada 1 1397 (9 mai 1977) portant lo i organique rela tive 
11 la C(lmposition et 11 l'éle<:tion de la Chambre des représentants , adoptée par la Chambre 
des représentants, le 11 ramadan 1403 correspondant au 23 juin 1983 et dont la teneur suit: 

Loi organique nO 27·83 
modifîantetC(lmplétant le dahir nO 1·77· 177 du 20joumada 1 1397 (9 mAi 1977 

portant loi organique relative à la composition 
età l'élection de la Chambre des représentants 

Article 1", _ Les articles 1,2 (3' alinéa), 6 et 7 ct alinéa) du dahir nO 1·77·177 du 
20joumada 11391 (9 mai 1977) portant loi organique rela tive à la composition el à l'éle<:tion 
de la Chambre des représentants sont abrogés et remplacés pAr les dispositions suivantes : 

« Article 1", - l..a Chambre des représentants se compose de 306 membres dont 204 
élus au suffrage universel dire<:t, 60 élus par un collège composé des conseillers communaux, 
32 élus par des collèges formés des membres des chambres d'agriculture, des chambres de 
commer<:e et dïndustrie et des chambres d'artisanat et 10 élus par un collège formé des 
représentants dea salariés, » 

Article 2 (3' alinéa). - Le collège des représentants des salariés est composé de 
l'ensemble: 

- des délégués du personnel dans les entreprises; 
- des représentants du p(lrsonnel aux commissions du statut e t du p(lr.'lOnneldes 

entreprises minières ; 
- des représentants du personnel au sein des commissions paritaires prévues par 

le sta tut général de la fonction publique et les statuts particuliers du personnel communal 
et des p(lrsonnelsdes établissements publics, 

«Les représentants des salariés doivent ètre élus dans les formes et conditions 
légales applicables à chacune des catégories de personnel visées d·dessus,,, 

Article 6, - Sontélccteurs: 
1° pour l'élcction des représentan ts à élire au suffrage universel direct, les Marocains 

des deux sexes: 
- inscrits sur les listes électorales communAles. sous réservedesmodifîca tionsqui 

peuvent ê tre appor1.ées à ces listes dans les cas prévus par l'article 14 du dahir portant loi 
nO 1·77,98 du 28 rebia 11397 (19 mars 1977) relalifà l'établissement de nouvelles listes 
électorAles communales; 

- ou immatriculés dans un poste dip lomatique ou consulaire du Royaume du Maroc, 
ii condition quïls.'IOient, à la date du scrutin , âgés de 21 ans révolus etqu ïls ne se trouvenl 
tlansaucun des cas prévus â l'article 3 du dahir portant loi nO 1·77·98 du 28 re biall397 
(19 mars 1977) précité, sans préjudice de l'application, le cas échêant, de l'article 4 dudit 
dahi r ; 
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«2'> pourl'i! lectiondei représentantaà i!lirepar chacun deacollêgeai!lectorauxviséa 
à l'artide premier ci·dessuI, lei membrea composant le collêge inti!reui! , .. 

Article 7 (2' alini!a), - En outre : 
10 lea candidata aux i! lectionsau luffrageuniverael direct doiven t être: 

- inacrita lur lei liltes i!lectoralea communalet .'il. ae pr&entent danl une ciro 
conscription i!lectorale située à \'intérieur du Royaume : 

- immatriculi!1 dans un poste diplomatique ou conaulaire du Royaume et remplia· 
tant le. conditions requiaes pour être i!lecteura, a'ila ae préaentent dane une cirooneeription 
i!lectoralecri!i!e horadu territoire du Royaume : 

.. 2<> Le. candidata qui sollicitent lei Buffrages de l'un des collêgel prévus à l'artide 
premier ci·dessui doivent être membres du collêge int!!reui!." 

Art,2. - Le dahir précit!! na 1·77·177 du 20joumada 1 1397 (9 mai 1977)eBtcompli!té 
par le chapitre VII bi,luivant: 

CHAPITRE VII BIS 

Di,po.ition. spéciale. aux élertioIUJ oyant lieu ho,.. du territoire du Royaume 

" Article 49 bi., _ Les dispositions des chapitres IV, V, VI et VII ci·de88us sont 
applicable. aux électionl au suffrage universel direct ayant lieu hon du territo ire du 
Royaume soua réserve des dispositions Buivantel " 

Article 49 ter, - La déclaration de candidature doit être di!po&ée au poste diplomati· 
que ou conBulaire ducher·lieu de la ciroonscription électorale où le candidat ae présente et 
comporter l'indication de l'ambassade ou du consulat ou il e.t immatriculé, 

La décilion de rejet de candidaturevi&ée au dernier alinéa de l'Irticle 22ci·del.uB 
est priae, le cas échéant, par l'ambassadeur ou le conlul qui reçoit let déc larations de 
candidature . 

.. Le cautionnement prévu il l'article ~ ci-delllus doit être di!~ entre lei maina de 
l'agent comptable du poste diplomatique ou consulaire du chef·lieu de la cirooneeription 
électorale et peut, le css échi!ant, être remboursé sur présentation de l'accusé de réception 
de la déclaration de retrait de candidature, délivré par l'amb8S88ldeur ou le conl ul int!!· ....... 

Article 49 qu.o./er. - Toute propagande li l'étranger est interdite à moins qu'elle ne 
soi t effectuée au moyen de contacta individuels entre candidatl eti!lecteul1l, soit directement 
soit par corre.pondance sous pl is fenllés, L'affichage et lelopérationl électorale. ne peuvent 
avoir lieu en dehors des ambassades et des consulats du Royaume qu'en accord avec les 
aut.oritéscompétenteldu pa)'llconcerné. 

Les cartes électorales sont établies et délivrées et les bulletin. de votesontconfec, 
tionnés par l'amb88Bade ou le consulat ou les électeurs sont immatriculé •. 

Les CBrtes électorales 60nt délivrées aux électeurs soit aur pré!ICntation de le ur carte 
d'immatriculation, soit d'après leur fic he d'immatriculation tenue à l'amb8lsade ou au 
consulat. 

L'ambassadeur ou le consul du poste oules électeurs sont immatriculi!s détermine les 
endroits ou fonctionnent les bureaux de vote et, le cas échéant, le bureau centralisateur. 
désignelesprésidentsdesbureauxdevoteetlespersonnesappelée8àlesremplacer,leca. 
6chéllnt, transmet Il chaque bureau de vote l'état des électeurs dont il Il à recevoir les 
suffrages, reçoit communication des noms de. déli!gués des candidatl hab iliU. àcontrôler 
les opérationsélectoralcs et leur délivre le document attestant cette qu alité. 

Les enveloppes destinées il contenir les bulletin. de vote doiVi!nt être frappée. du 
timbre de J'ambassade ou du consulat dont relêve le bureau de vote, 

~ L'amballl8deurou le consul peut prolonger. le cal échéant, la durée du scrutin sans 
toutefoil que œ tte durée dépasse troisjouTl ... 
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Article 49 quinqlÛès. - Le recensement des votes émis dans les différents bureaux 
d"vote et la proclamation des resultats sont effectués dans chaque ressort diplomatique ou 
consulBircparlebureaucentrBliSllteur 

Ils sont oonstatés par un procès-verbal établi dans les conditions et f ormes prévues 
aux articles 33 et 35 (1" alinéa) ci-dessus 

Les trois exemplaires de ce procès-verbal,auxquels sont jointes les annexes pré\'Ucs 
par les deuxième et troisième alinéas d(! l'article 35 ci-dessus, sont ,le premier conservé dans 
les archives de rambassadeou du consulat, Je deuxième transmis au tribunlll dc première 
instance de Rabat et le troisième porté par l'ambassadeur ou Je consul ou leur délégué Bu 
IlOste diplomlltiqueou consulaire du chef·1ieu de la circonscription électorale 

Dans chaque cas. mentionscra faite sur les enveloppes visées à l'article 35 ci·dessus 
de la circonscription électorale il laquelle est rattaché le ressort du poste diplomatique ou 
consulniT(l 

Dans l'ambnssade ou le consulat du chef·lieu de la circonscription élcetorale fonc· 
tionne une commission de T(lccnscment composée comme suit 

- un magistratdésign<l parle minislT(l de InJustice. pr<lsident; 
- deux électeurs sachantliT(l et é<:riT(ld<lsignés par l'ambassadeur ou le consul; 
- un représentant de l'ambassadeur ou du consul. secrétaire 
Cette <::ommission effectue le recensement des votes de la circons<:: ription électorale 

eten proclame les résultats 
UnexemplaiT(ldu procès·wrbal visé à l'artiele 38ci·dessus ainsi qu'u nexemplairedes 

procès·verbaux des buroaux ccnt ralisateursou des buroaux de vote sont rcmis à l'ambas· 
sndeu rou au consul du chef·lieu de la circonscription électorale . le deuxième exemplaiT(lest 
atlressé au tribunal de première instance de Rabat et le troisième il la ChambT(l <::onstitution' 
ncllede la Cour suprême. 

Les prociis·ve rbnuxdes bureaux de vote. des bureaux centrahsateursetd elacommis· 
sion de recensement prévue ci·dessus peuvent être consultés par tout c nndidatausiègede 
l'ambassade ou du consulat dont relève le bureau de vote ou du chef·l ieu de la circonscription 
électorale. 

«Les listes d'émargement sont tenues il la disposition des électeurs au siège de 
l'ambassade ou du consulat dont relève le bureau du vote. » 

Artide 49 seriès. - Les re<:ours <::ontre les décisions de rejet de candidature doivent 
être portés devant le tribunal de première instance de Habat dans un délai de 30 jours il 
compter de la date de notification du rejet. Toutefois. la demande fo rmant reeous peut être 
düposée au siège de l'ambassade ou du consulat. du chef·lieu de lac irconscriptionélectorale 
concernée. dans le délai d'un jour il compter de la date de notification de la déeision du rejet 
d,~ candidatu te . 

L·ambassadeurouleconsulenavise.partélégramme.lesecrétariat.greffedutribunal 
d,! première instance de Rabat. et lui transmet sur le champ ln demande formant re<:ours 
qui lui a été présentëe 

Le tribunal notifie sa dé<:ision à l'intéressé et à l'ambassadeur ou au consul du 
chef-lieu de la circonscription électorale concernée. 

Les décisions prises par les bureaux de vote, les bureaux centralisateurs et la 
commissiondere<:ensementprévueàl'artide49quiquièsci·dessuspcuvent être contestées. 
conformément aux disposi tions de l'article 48 ci·dessus. devant la Chambre constitutionnelle 
d" la Cour suprême par les éleeteurset les candidats intéressés. 

«Le mème recours est ouvert il. l'ambassadeur ou au consul du chef·lieu de la 
ci rconscription élcctorale. » 

Art. 2. - Le présent dahir sera publié au Bul/etin officie/. 

Fait à Ibbat.le23 rcbia 111404(27 janvier 1984). 

Pour contreseing 

Le Premier ministre. 
Mohammed l\.AIIIM· I..A.\tIlANI 
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3) PO UVOIR LÊG ISLATW 

Dahir no 1-83-287 du 7 moharrem 1404 (14 octobre 1983) relatif il i"exerciœ du pouvoir 
législatif. (BORM nO 3702 bis du 14 octobre 1983). 

Que Notre Majesté Chérifienne. 

Vu la Constitution, notamment son article 19: 

Considérant que la législatureayantcommllncé le vendredi 30chaoual 1397 (14 oc· 
tobre 1977) a pris fin III jeudi 6 moharrem 1404 (i3octobre 1983); 

Considérant Not redocisiondllsursooirâl'organisationdllsélections législatives dans 
les circonstances actuelles. 

A D~CIL>~ CE QUI SU IT ' 

Article 1" . - Le pouvoir législatif sera exercé par Notre Majesté du 7 moharrem 
\404 (14 octobre 1983) jusqu'à J'ouvllrturede la premiêresession parlemllntairesuivan tics 
prochainllséleetionslégislatives. 

1983). 

Art. 2. - Le présent dahir sera publié au Bulletin officieL 

Scellé à J'ambassade du Royaume du Maroc à Paris. le 7 moharrem 1404 (14 octobre 

Pour contreseing 
l.-e Premier ministre, 

Maati B OUAIIll) 

B. - ORGANISATION ADM INISTRATIVE 

I) DIVISION TERRITORIALE 

Décret nO 2-83-556 du 27 rebia Il 1403 (II févrie r 1983) modifiant et complétant le dahir 
nO 1-59-351 du l''joumada Il 1379 (2 décembre 1959) re[atifâ la division administra_ 
tive du Royaume, (BORAI nO 3688 du 6 juillet 1983) 

Vu le dahir nO J·59-351 du l''joumadall 1379 (2 dé<:llmbre 1959) relatif à la division 
administrative du Royaume, tel qu'il a été modifié ct complété: 

Après avis conforme de la Chambre constitutionnelle de la Cour suprêmll nO 5 du 
l" joumada Il 1398 (9 mai 1978). 

Article 1" . - Les articles 1 0 '" alinéa) et 3 du dahir susvisé nO 1-59-351 du 
\ .. joumnda 11 1379 (2 déeembre 1959) sont modifiés et eomplétés comme suit 

" Article premier (1" alinêa), - Le Royaume est divisé Iln trente neuf (39) provinces 
et huil(8) préfectures ainsi Qu'en communes urbaines et rurales.» 

Article J. - Les préfectures viS(.Ocs il, l'article premier ci-dessus sont· 
La préfecture de Rabal : 
La préfeeturede Salé; 
La préfecture de Skhirat-Temara; 
La préfeeturede Casablanca-Anfa: 
La préfeeture d'Aïn Sebaà- Hay,Mohammadi ; 
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La prMecture d'Ain·Chock·Hay Hassani: 
[.8 préfecture de Ben Msiek·Sidi Dtmane; 
La préfe<:ture de Mohammadia·Znala; 

Article 2. - Le ministI'i! de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Bullelin Qfficieletprendraeffetiioompœrdu 26rebia Il 14 03(lOfévrierI983). 

Fait à Ha.bat. le 27 reb ia [] 1403 (lI février 1983). 

2) NOMINATION DE 13 NOUVEAUX GOUVERNEURS 
(ùMatin du Sahara. du 14 a.oût 1983) 

Maati BOUABlD 

Pouroontreseing: 
Le ministre de l'intérieur 

Oriss BASRI. 

RABAT. 13 aout (M.A.P.). - S.M., le Roi Il nommé 13 nouveaux gouvemeurs pour 
différentes provinces du Royaume. Il s'agit de MM. : 

M' Hammed Laalej, ii Meknès. 
Bachir Ouedghiri.â Tétouan 
Mohamed BelmahL à Settat 
AlxIeltatifBouab. Ii Tanger 
Ali Kabiri. il Er·Rachidia. 
Kha lil Oakhil. ft Smara. 
Ahmed Amjad. ft Khémissel 
Ahmed Bousfiha. ft Figuig 
Mohamed Seffar, à Sidi Kacem. 
MohcineTerrab. à Safi. 
Taieb Chaira, à Taroudant. 
Rachid Douihi. à Boujdour. 
Ghilani Dlimi. ft Oued Ed ·Dahab 



CHRONIQUE MAROCAINE 

C. - ELECTIONS LOCALES ET NATIONALES 
(1983 et 1984) 

1) ~LECTIONS COMMUNALES ET MUNICIPALES 
(Scrutin du tO juin t983) 

(s...u.": Miniltè ... d,,I'lntèrieur) 
Résultats globaw: 

Tnseritl . 
Votants .. 
Exprimé •... 
Bulletin. nuls 
Taux de participation .. 

Nombre de 
Nombre de 

Tendances de candidats 
Sièges Voix{l) 

RNI ................... 6367 2211 644931 
ISTIQLAL . 10 133 2605 853893 
MP .. 5913 1896 552323 
USFP .... 2115 508 295395 
PND .. 6211 1839 550423 
UC .. 6953 2731 739439 
PPS . 948 19 32769 
POl 548 .. 29065 
UN f-'P 
MPDC .. 682 94 42405 
OADP . 
PA ........... 157 21 9413 
PUSN 94 2 3551 
FLP ................. 
NElITRES . 14 041 3 451 1003490 

(1) Total dei '101.1< ~ Iul el non-ilui. 

TABLEAU RtcAPntJL-\Tlf 
DE L-\ PRf:SIDESCE DES COSSEILS COMM UNAUX 

Communes urbaines 

7079654 
5 093 œ3 
4749121 

343926 
71,93% 

Pour<:entage 

voix obtenue. 
sur voix 

exprimées 

t 3.58 % 
17.98% 
Il,63% 
6.22% 

Il.59% 
15.57% 
0,69% 
0.61% 

0,89% 

0.19% 
0,07% 

21.13% 

Tendance Commune. Total 
politique Municipalités Centres Total rurales général 

UC .. 21 13 " 1" 187 
PI .. l' Il " 99 124 
US f-'P ... 8 8 1 9 
liN I 8 12 123 135 
NEUTRES 3 8 188 1" 
MP .. 1 98 102 
MPOC ................... , 5 
PND ....................... 94 99 
POl 1 2 
PA 1 1 

TOTAL 58 " 98 760 '" 

839 
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2) ~:LECTIONS LÉG ISLATIVES 
Scrutin direct (14 septembre 1984) 

7414846 
4999646 

67,43% 
4443004 

% Tendance Siêges 

ue .. 1101 502 209 55 
RNI 763395 17J8 38 
MI' 695020 15,64 " 1'1 .. 68 1083 15.33 31 
US ~l) ... 55029\ 12.39 23 
l'ND 396370 8.92 15 
l'PS 10231 4 2.30 2 
MPDC 69862 l,57 1 
DAO P 32766 0.74 
l'A . 20465 0.46 
l'DI 20126 0.45 
l'CS 98\0 0.22 

Circonscriptions de l'tlranger(1 4- 15- 16 septembre 1984) 

- France Nord .. USI"P 
- France Sud ............... PUSN 
- B<)lgique et Europe 

Nord·Est ue 

1 siège 
1 siège 

- Moyen-Orient ... 
- AUlrespays 

RNI 
IS1'IQLAL 

1 siège 
1 siège 
1 siège 

Scrutin indirec/(2oclobre 1984) 

Collège des conseillers communaux .. 

f:lecteursinscrits 
VOlants 
Taux de participation 
Suffrages exprimés 
Siègesùpourvoi r 

Au/res colliges· 

\:;376 
1477\ 

96.40% 
\4248 

60 

Sièges 

9 
Il 
8 
5 
2 
3 
5 

Voix 

~~ :::::::::::::::::::::::::. ~ ~!~ 
:~:~.~.~.~~ ... :::: .. :::::. ;;~ 
l'ND \42:; 
USFP ... 662 
Ml'DC ......... \72 
~~S ...................... . 

% 

27.63 
19m 
17,08 
15.57 
Il,55 
7.53 
1.00 
0.50 

Sièges 

18 
12 
Il 
Il 
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Total de la Chambre 

83 sièges PND ...•••••••••••• ••.••••••••••••••••• 61 sièges UMT ... 
47 sièges PPS .. 

43 sièges OADP .. ..••••••••••••••••••••••••••••• 39 sièges PUSN .... 

D. - PARTIS POLITIQUES 

1) CONGRÈS DU PPS (parti du Progrès et du Socialisme) 
Cf. Al Bayane du 25 au 27 mars 1983 

Lis«l des Instances dirigeanwsélues par le llI' Congres 

CoM1TP:CEt>rI"RAL 

Abboudi Mohamed 
Ajroud Saïd 
Alaoui 16mail 
AzzaouiMustapha 
Belghiti Malika 
Ben Bella Mohamed 
Benchekroune Mehdi 
Bennis Mohamed 
Ben Sahraoui Lahbib 
BouabdallaouiMohamed 
Boukioud Ahmed 
Bourquia Abdeslam 
Chouaib Mohamed Rifi 
ChakkorMohamed 
Daher Abbès 
DouiebAbdelmajid 
El Fassi Abdelahad 
El Fassi Omar 
El Kouari El Mahjoub 
El Yahiai Mohamed 
El YousfiMaati 
Fethi Lakhdar 
Ferhat Brahim 
GharbaouiAhmed 
Gharbi Abdallah 

GrineM'hamed 
Hachimi Azzouz 
Husseini Omar 
KhyariThami 
Kibouch Mohamed 
Labraimi Mustafa 
Latafi Ahmed Salem 
Layachi Abdallah 
Lemniddem Mohamed 
Lemrini Amina 
Levy Simon 
Loukili 
MesbahiMohamed 
MeskiniAhmed 
MoucharikMohamed 
MribahAddelkader 
Naciri Khalid 
Raîss Said 
Serbouti Ahmed 
Skalli Nouzha 
Souheil Abdelwahed 
Wahmane Brahim 
YataAli 
Zaki Ahmed 
Zekraoui Rahal 

Lts camarades nouuellemenl fi/us au Comitfi Cenlral par le lIf Congrès 

Acila Mohamed Kabbaj Abderrahman 
Alaoui Mustapha Maata Hamid 
Bachiri Ahmed Soussi Mohamed 
Belguendouz Abdelkrim Oualalou Abdelhafid 
Berrada Amal Yata Nadir 
Berrada Naima 
DliaAbedslam 
El Fassi Youssef 

Zaanouni Ahmed 
Zaoui Mustapha 

841 

24 sièges 
6 sièges 
2 sièges 
1 s iège 
1 siège 

soit:306sièges 
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Le Bureau Politique 

Lor!! de sa première session. tenue sur les lieux mémes du III ' congres le Comité 
Central ft re<:onduit en SQn sein, à l'unanimité, les membres du Sureau Politique. 1\ s'agit 
des camarades 

AlaQui Ismail 
Ben Bella Mohamed 
BourquiaAbdeslam 
ChouaibMohamed Rifi 
Doueib Abdelmajid 
El t'assi Omsr 

lA! Secrétariat du Comité Central 

KhyariThami 
Layachi Abdallah 
Lévy Simon 
Moucharik Mohamed 
Souhejl Ahdelwahed 
Yata Ali 

Le Secrétariat du Comité Central, tel Qu'il ft été choisi par 00 dllrnier. lors de sa. 
première session, se oomposedes camarades suivants : 

Chouaib Rifi Mohamed Yat.aAli (secrétaire général, 
El t'sssi Omsr réélu à cette fonction par Je CC) 
MoucharikMohamed 

Lfl Commission notionale de contrôle politique 

Celte commission se CQmpose des camarades suivants. élus à cette responsabilité par 
le m ' Congrès 

1J.e1lakhdayerAbderrahman 
&!rrada Abdclkader 
El Badri AI Fannai Mohamed 

IdmahammaAbde!!atif 
LaaTOussi Abderral 
Oubella Mohamed 

La Commission nationale de con/TÔle financier 

Les camarades dont les noms suivent en sont membres. élus par le II I' Congrès 

Belhame Ahmed Farah El Houari 
Bc!!akaf Lsarbi Grine Mohamed El Abiad 

2) CONGR~S DU RNI (Rassemblement National des Indépendants) 
Cf. Al Maghrib.du ,"aunavril'9S3 

M. Ahmed Osman 
M. Dey OuI Sidi Baba 
M.Ahmcd Lasky 
M. Alami Tazi 
M. Abdessamad Al Istiqsa 
M.r..lohamed Oelkhayat 
M.Ahmed Alaoui 
M. Tayeb Bcnchcikh 
M. Mohamed Bouamoud 

La composition du Bureau exécutif 

M.Abde!!atifGhissassi 
M, Mohamed Haddou Echiguer 
M. Abdelkamel Reghaye 
M. MohamedBenaissa 
M. Mohamedlbn Talib 
M.Abdeslam Znined 
M.AbdaneTibari 
M. Mohamed Rachidi 
M.Ahmed Nadifi 

3) CONG RÈS DE L'UC (Union Constitutionnelle) 
du 8 avril 10 avril 1983 

CASABI.A.,>CA, (MAP). - Le oongrès oonstitutif de rUnion Constitutionnelle a clos ses 
travaux. dimanche soir au palais de la Foire internationale de Cas ablanca apnis avoir adopté 
les rocommandations des oommissions sociale, politique. organisationne!!e et économique 
et élu M' MaÎlti Bouabid, pNisident de ruc et les membres de la commission administrative 
etdu bureau exécutif 
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Bureauexéculif: 

MM . Maâti Bouabid ; AbdeUatif Semlali; Abderrahmane Amalou ; Houceine Benab· 
dellah ; Mohamed Alaoui ;Tahar Masmoudi ; Ahmed Haimar ; Noureddine Ben Omar ; Larbi 
Hassouni ; Abdeslam Bakkali ; Tahar Afifi ; Cherfaoui Mohamed ; Abderrahim Ben Abdel· 
jlil ; Zerouali Braika, Benbara, Omar Belkziz et Mohmed Rassidi. 

Le Congres a également élu 18 membres de la commission administrative 

4) USFP (Union Socialiste des Forees Populaires) 
- Appel aux masses populaires d l'occasion des élections locales du 10 juin 1983. Cf. 
Letlre de l'USFP, mai 1983 
- Résolution du Comité Central concernant l'e:cclusion des .. éléments proliocateurs If. 
Letlre de l'USFP, ibid. 

Le Comité central de rUSFP, réuni le 8 mai 1983 au siêge du Parti â Rabat, 
- A'yant pris connaissance des mesures disciplinaires prises par les instances 

responsables du Parti tant au niveau provincial qu'au niveau du Bureau politique, /i 
rencontre d'éléments provocateurs. 

- Enregistrant la détermination des membros du Comité Central représentant 
l'ensemble de la base du Parti pour mettre un terme au travail de sape méthodique entrepris 
depuis longtemps par ces éléments et qui vise /i porter atteinte à l'unité du Parti et à sa ligne 
politique. 

- Considérant les visées réelles de ces éléments destructeurs qui ont été dévoil ées 
une fois pour toutes parle recours /i des méthodes fascistes. 

Le Comité central dans sa réunion du 8 mai 1983 : 

1) Approuve, à l'unanimité les mesures d 'exclusion prises par les instances du Parti /i 
rencontre d'anciens membres de la Commission administrative: Larbi Chtouki, Abder, 
r>lhman Ben Ameur, Ahmed Izz;, Ahmed Senjelloun, Badii Mohamed El Amri, Mustapha 
El Malhaoui, El Moutaouakkil M'Barok, Mohamed Bougrine, Mounir Omar, Saasi Tajeb, 
Arch Boubker. 

2) l'rond acte de la décis ion de la Fédération d'Agadi r d'e"dure, conformément à la volonté 
des militants de la base, le nommé Taieb Sassi 

3) Assure le BUN!au politique de son soutien et lui demande de dl'i ployer tous les efforts 
nécessaires pour préserver l'unité de notre organisation et permettre à notre l'arti de 
continuer d'assumer pleinement sa mission historique auprês des masses populaires. 

4) Demande aux responsables locaux et provinciaux du Parti de prendre conforml'iment au 
Règlement intérieur toutes les dispositions nécessaires pour défendre l'unitl'i du Parti. ses 
principes fondamentaux el son attachement 11 la lutte, sur les fronts, pou~ le triomphe de 
la démocratie et du socialisme 

- Rapporl. du Bureau politique deuant le Camité Central, au sujet de /'éuenluelle parl.ici, 
pa/ion de /'USFP au f( gouuememenl d'Union Na/ionale et de Transition ~. 
(Cf. Texte intl'igral in Allttihad lchtiraqui, 16 novembre 1983) 

E, - SA HARA OCCIDENTAL 

19< sommet africain de l'OUA 
(Addis,Abeba,9 au 1] juin 1983) 

n:XTE DE LA R€SOLUTION SU R LE SAHARA 

1) Prend acte du rapport du Comitl'i de mise en œuvre des chefs d'État sur le Sahara 
occidental. 

2) Exhorte les parties au connit, le Royaume du ~laroc et le t'ront Polisar io, à 
entreprend re des nl'igociations directes en vue de parvenir à uncessez-l e·feu visant à créer 
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I<:'scondilions neœssaires pour un référendum pacIfique et juste en vue de l'autodétermi
nation du peuple du Sahara occidental. un référendum sans aucune contraint;) adminis
trative ou militaire sous les auspices de l'OUA el des Nations Unies, et demande au Comité 
de mise en œuvre de veille r au respectducesscz,le-feu, 

3) Invite le Comité de mise en œuvre il sc réunir dès que possible el en collaboration 
avcç les parties au oonnit, pour défini r les modalités et tout autre détail pertinent en vue 
de l'application du cesse?"le-feu et de l'organisation du référendum en décembre 1983 

4) Demande aux Nations Unies d'installer conjoint;)ment avec l'QUA, une force de 
maintien de la paix au Sahara occidental en vue de garantir la paix e tla sécurité au oours 
de l'organisalion du déroulement du rHérendum 

5) Donne mandaI au Comité de mise en œuvre de prendre avec la participation des 
Nations Unies \.OuWS les mesures neœssaires afin d'assure r l'exécution correcte de la 
présenwrésolution, 

6) Demande au Comité de mise en œuvre de faire rapport il la vingtième conférence 
au Sommet des chefs d'Etal et de gouvernement des résultats du référendum en vue de 
permettre au vingtième sommet de prendre une décision finale sur tous les aspects de la 
question au Sahara occidental. 

i) Décide de oontinuer ft étudier la question du Sahara occidental 
8) Demande au Comité de misc en œuvre, dans le cadre de son mandat, de tenir 

compte des procès-verbaux des 18' et 19' sessions ordinaires sur le problème du Sahara 
occidental et ft cel effet invite le secrétaire général de l'OUA à meure ii la disposition du 
Comité tous I<:'s texWS des procès·verbaux sus-spécifiés, 

9) Se félicite de l'attitude constructive des dirigeants sahraouis qui. en sc retirant 
\'olontairement et provisoirement, ont permis au 19' Sommet de se réunir 

Ill. - Statistiques 

A, - TABLEAUX CHI F'F'R~S DE L'~CONOMIE MAROCAINE EN 1983 

1) ~vo lu tion du produit intérieur brut (l'rix oourants) 

En millions de dirhams 1981 1982* 1983" 

Activitêsprimaires 1/422 16256 159ï7 
Agriculture, sylviculture et peehe 16256 15977 

Activitês secQndaires 25762 28457 30200 
Industrie ext ractive 4255 4036 3996 
~:ne rgie et eau 272i 3254 3448 
Industrie manufacturière 13416 14570 15954 
Bâtiment et travaux publics 5364 6597 6802 

29595 33836 35917 
3429 3982 4478 

11192 12658 13730 
14974 17196 17709 

Production inténeure brute 66ï79 78549 82094 

Administralionspubliques .. , 9958 11539 12495 

Produit inléri<:'urbrut 76737 90088 94589 

• Chiffreon.'Ct ,fié • 
•• Chiffres provi$Oires 

S"",w: Ministi.re du plan, de la formation des end...,s et de la formaüon professionnelle 
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2) Investissements et êpargne {l'rix courants) 

En millions de dirhams 1979· 1980· 1981 · 1982- 1983· 

Formation brute de capital 
fixe 14 876 14811 16825 21091 20705 
Variation des stocks + 319 + 1057 + 362 - 120 -1245 

Investissements /5/95 /5868 li /87 20971 /9460 
DéficitcnresSQurces ... 7190 7114 10537 11907 7698 

Epargne intérieure brute ... 8005 8754 6650 9064 /1762 
Hevenu nelde I"extérieur 1412 1549 1202 481 859 

Epargne nationale brute .. 94 / 7 10303 7852 9545 1262/ 

Chiffres rectifiés 
., ChiffresprovillOires. 

Sourc~ : Min istère du plan. de \a formation des cadres el de la formation professionnelle 

3) Agriculture 

Éuolution des superficies. des récoltes et des rendements 
des céréales principales 

(Importations) 

t:nmilliersd·hecw.res. I98H982 1982-1983 
dequint.aux 

elenqulnt.aux Super· PM", "",, Super PM" 
àJ"hecw.re ficie ficie 

!1;f:dro ..................... 
1107 14062 IV 1286 12385 

5i9 7772 13.4 690 7317 
21).16 23337 Il.4 2151 12277 

'"' 2469 6.2 <35 2584 

Total. 032 H640 Il.5 4 562 34563 

Sourc~: Ministèred<! I"agriculture et de la réforme Ilgraire 

Commercialisation officielle des céréales 
(production locale) 

Rende· 

9.6 
10.6 
5'; 
5.9 

7.6 

En milliers de quint.alll ~l ai81·MriJ82 ~lai82-A,TiJS3 

I ;::~~d~ 0" 4793 
331 514 

1445 1754 
1 >1;1' '" 681 

Total 6712 7748 

Soul"fe : Offiœnlltionalintcrprofessionncldcocérélllesctde.légumincuse. 

1983 

Poids Valeur' 

19000 2013 

Mai·Déc.S3 

3533 
54 

2" 
408 .,,, 
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ÉoolulioTl des superficies, des récoltes 
el des rendements des légumineuses 

En millimd'hoctares. 1981-1982 1982·]983 
dequintaul 

etenqumtalll SUperfiCie ProdllClion Rendement Superficie Production Rendement .rhedaft 

~~i~t·· 
111 987 8,9 17l 1422 8,3 
60 509 8,5 65 559 8,6 
34 218 6,4 48 222 4,6 

iii;;~·; ••. ' ..•..•.•..•..• ·• 
39 253 6,5 19 320 4,' 
51 249 4,9 50 329 6,6 

Total 295 2216 7; 413 2852 6,9 

Sourn: Mini.tère de r~griculture ct de la rêfonne agraire 

Exporta/ions de primeurs 

Oct. 80 - Sept. SI Oct.81-Sepl82 Oct. 82 - SepLS3 
En milliers de tonoo 

"'~ 2o"' "". 2o"' France Total 

Tomates ... 55 85 " 90 47 64 
Pommes de Ulrre 26 " 21 21 37 39 
Autres légumes 6 2 2 3 

Total . 85 119 115 86 1Il6 

Souree: Office de commercialisation et d'e~pOrtation 

Production el exporta/ions d'agrumes 

Octobre 1980· Juillet 1981 Oetobre 1981·Juilltt 1982 Octobrel982·Juilletl9S3 

En milliers 
delOnnes 

Oranges . 
Petitsfruiu .. .. .. .. 
Divers 

Total 

P~~c.~~ 
CEE Total 

680 215 487 
303 '" 200 
20 3 

1003 341 690 

~~~~~ 
etE TOUll 

619 246 420 
297 99 ISI 

19 2 4 

995 347 605 

Souh:~ ; Offio: de commercialisation et d'exportation 

~:.~~ 
CEE Total 

672 264 443 
243 101 '" 15 1 2 

93. 386 601 
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Êl.IOlulion dts cullure. dt lo/)elltrow.ucriire 
el dt 10 production dt .ucre connpondonle 

SUpI'nlCies -,. Rendement 
riœltées 

'''''''''' (tonnet) (tonntS/ha) 

198J.J982" 
Gharb .......................... , 25890 673760 28.' 
Tadla .......... _ ...... _ ......... 19990 963010 47,7 
DoukkaJa .... 10 010 "'''' 62,7 
Moulouya .. "" 21700 28.' 

T"",' ~7 310 2313S60 40,4 

1982·1983 
Gharb .. 23910 683440 "" Tadla .. 25'" 960130 37,9 
~~~::~~ ..................... 13120 81~ 790 62,2 

.030 123200 30.6 

Total "48' 2~2560 
,,. 

• ChiffrurectifiK. 

So .. ru : Minilùre de l'Agriculture et de la ~forme açaire. 

Êl.IOlution de,cult .. re, dt 10 conntà .ucre 
el dt 10 production dt ,ucre COITt$pondonU 

SUpI'rftcie (en becwes) Rendement Production (en tonnes) 

plan. riœllée '1Iho' ~"" ,""wm T"" 

1"1 
Gharb ..... ........... 10822 6500 89,7 "'". "'" ~2789 
Moulouya .... .... _. 1085 745 5,. 37298 2336 39634 

Total _ 11011 i 24~ 85.' ~3732 28691 622423 

1"'" 
Gharb 12ll5:) 6850 69; 462 579 13469 476048 
Mwlouy. "" .42 49,1 39 .. 2016 41 324 

Total .......... , 13177 "92 67' 601887 1~485 M737! 

1982" 
Gh.rb ................ 14163 8760 83.' 7056017 26675 732~22 

Moulouy . ........... 1474 634 "$ 2910. 2485 31554 

Total .. 15637 .394 SI, 734916 29101 ï64076 

• Chirrrurectil'lh. 

So .. ,n : ~Iiniuo!re de l'Agriculture et de la ~forme agraire. 

847 

Production 
d .. ~ 
(tonnet) 

92100 
130400 
"010 
8<00 

312500 

lœ .. 
111300 
114800 
13700 

"' .. 

Production 
de .... cl't 
(tollMl) 

49 096" 
32W 

51310 

45233 
3765 ..... 

10300 
3100 

73400 
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Activilésucrière(en tOOûlonnes) 

H'52 

Production locale ... 374,6 
Dont " 

A pprtir de la betterave ............. _... ... .... ... 318.8 
A pan ~r de la canne ................................. 55.9 

Importation 
(brut et raffiné) 270 

Miseolaconsommation 600.3 

1983 

426.8 

353,4 
73,~ 

SOUI'Ct : Minist.ère de l'I ndustrie. du CÀmmerœ el du Tour;$mc 

4) Mines e t ~nergie 

Variation 

+ 13.9 

+ 10.8 
+31.3 

- 8.3 
+ 7,4 

t voiulion de /0 production el des exporlolÎons des principl.lux produits miniers 

Production Exportations 
Enmillil>rsdelOnnes 

I~I 1(182' 1983" I~I ''''' 1983" 

Anthrae'le "" .... 703.0 735,0 751,0 60,7 "' 31; 
Pétro!ebrut"" ........ .. " .... , 18.6 15.2 ", 
Indiced'cxtraction(1) r, 101 Il' 
Phosphatessecs ...... " .... , 18562.2 17021.5 198-15.3 156.1.\ 13976,0(2 14652,913 
Bal}1me _. ______ ", ........ ,@, S15,7 :ros,O JO, "'.1 "" Minerai de rer '" 223$ U2b 102 231.' 150.6 
Minerai de plomb ... 168,4 148.0 145.0 87.9 ~.1 .. , 
~Ianganèse chimique 109,6 %.5 i3.5 %2 81.9 57.7 
~!ineNii de cuilTe ~.1 ~$ '" W., ~ .. ~.1 
Fluorine ~.1 W.2 w, ~2 W; 5-1,0 
~linfraj de zioc 10 22.4 lM "$ 16,4 14.1 
~l inmid·antimoifM' .. 1.1 2.0 1.' 12 1.1 1.1 
Mineraideroball ... " " " 5.' 2.2 

(1) Cet indice ne concerne que le6 phosphates se<:8,lesmincraisde pyrrhotin e.de fer, de plomb, 
de linc.de bal)tine, de nuorine, de manganèse chimique, de cobalt c tdecuivre - Iessubstance. àu.age 
énergétique t.clles que l'anthracit.e et le pétrole som compriseadans l'ind ice de l'énergie 

(2) En valeur 3445 millions de OH. 
(3) En valeur 3531 millions de Dt! 

• Chiffres rectifiés 
• • Chiff,.", pro,-;..,i,.". 

Sourn: Ministère de rtnergie el des Minei. 
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Éuoliltion de la balance énergétique 

En milliers de 1981 1982' 1983" 
«tannes équivalent pétrole ~ 

(TEP) TOUll Total ToUll 

ColI$ommo/ion 
Charbon '" 10 .38 " 560 Il; 
Produil$pétroliers{I) ............ 3897 83 '085 ", 4IOJ 84,6 
Gaz naturel .. ........................... " '" 1,3 63 1,3 
~Iectricité hydraulique 266 149 3,1 125 2,6 

Total 4673 100 4732 100 .. 51 100 
donl foumis local~m~nl .-

Anthracite .. 416 " 3% 64 374 64,6 
Pétrole ~t gaz natu.rel ............. 82 Il 74 12 79 '" E:lectricltéhydraul!que '" " 149 24 125 21.6 

TOUll '64 100 61' 100 518 100 
Déficit énergétique . 39119 41/3 4273 

en pourcentage de la 
oonsommationglobale 84 81 88 

, ChIffre. rectIfiés 
•• Ch.iffresPr<Jviooire. 

(l) A l'e''c!usion de. produiu pétrolier. non ~nergélique. (bitume., lubrifianUl). 

Sourn:Miniltère de l"énerg;e et des mines 

(1) Millie ... de tonne. 
(2) Million. de DH 

5) Les equilibres E"têrieurs 

tvo/Iltion de la Ba/ance des Paiements 

Soldes en milljons de dirhams 1979 1980 1981 

Biensetserviœs - '568 -'984 - I~ 1~7 
Paiements de transfert ................. .. + 3599 +4395 + 5527 
OpérationsCQu.'antes ..................... - 5969 - 5589 - '630 
Capltau~ e~téneurs +58-13 + 5472 + 9183 

= ~~I~~~~n~o~o:~~.~~.~ .. ::::: (5764) (4612) (8284) 
(79) (79) (78) 

- f'acilitésduF.M.1. - (781) (821) 
Balance des paiements -126 -117 - 447 

1982 1983 

-17346 -13353 
+ 5909 + 6945 
-11437 - 6'" 
+ 12605 + 5879 

(9720) (~O·H) 

- -

(2885) (838, 
+ 1168 -529 

• dont6515 mll],ons de DIl.au tItre des transfert.e d'êconomles 6ur6ala,re . de.Trava,lIeuNlmarocalnS 
11 l"étranger. qui ont progrnsoiide 1400 millions par rapport à 198250it21.4%d·augmentation 
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Répartition des échanges par zones giographiques el monétaires 

En millions de dirhams 

Communauli êconomiqueeuropêerme 
France .. . 
Allemagne Fédérale ......................... , 
[talle ......................................... .. ........ 
Grande-Bretagne ............. ........ ......... 
Pays-Bas ...... .. ................ ... ........ ....... ... 
U.E. belgo·luxembourgeoise ............ 
Autres pays de la CEE .................... 

Autr€sprinci{xluxpayspartenairu 
Espagne. 
Ps,ysarabes .. 
U.SA . 
U.R.S.S . . 
Japon 
Pologne 

Diuers ........ 

Ir;;~ ~"of"",. ,,, ........... . 
Z"obi' .. ,,,,o , ........ ...... ....... . 

• ChIUre, proVIsoIres 

S"ur« : Orficedeschanges. 

Importations 
CAF. 

'982 

109/3 
6420 
'253 

'00' 
912 

61' 
503 
146 

1/249 
1852 
5489 
1549 
1339 

617 
<03 

3828 

259911 

25990 

1983· 

9716 
5137 

"'" 1233 

'" 497 
505 

15' 
1/901 
1874 
5 418 
2488 
l40f) 

<30 
29' 

3974 

25591 

&5" 
20043 

5 

Exportations 
F.O,B 

1982 

6770 

'98' 
'92 
829 
511 
68' 
573 
203 

252/ 
839 
536 
157 
254 
364 
371 

3/49 

12440 

12417 
23 

1983" 

7691 
3388 
1129 

902 
6<)5 
714 
638 

'" 
30/9 
1048 

752 
190 
248 
494 
287 

40/4 

/4i24 
3610 

IIIIl2 
12 

Balance du commerceerlérieur 

Soldes 

'98' '983' 

- 4143 - 2025 
- 3439 - 1749 

'" "5 2<, 331 
- 401 353 , 71 , 277 , 70 , 133 , 57 , '03 
- 8728 - 8882 
- J 013 ~ J826 
- 4953 ~ '666 
- 1392 ~ 229' 
- '085 - IIS2 
- 253 + 64 
- 32+ 

- 679 , 40 

-13550 -10867 
- 1933 

- 13573 - 8941 
+ 23 + 7 

~n m i llie~tdetonnes f--.::19r:-"--f---:;=--t--':':;::---1 1982 ,"'. 
en mill ions de dirhams Tonnage 

ImponationsC.A.F... 10936 
Exportations F.O.B. .. 19702 
Solde . +8 766 
Couvertureen% ... 

• Chiffre. provisoires 

S our« : Office des changea. 

Valeur Tonnage 

224,)5 10740 
12 llO3 18'" 

- 10452 +1610 
53; 

Valeur Tonnage Valeur 

25990 10675 25591 
12440 18546 14724 

- 13550 +7 871 - 10867 
47,9 57,5 
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6) Les équilibres intérieu rs 

~volution des prévisions budgétaires 

Plafonds 
Ressources"" 

des charges En millions de dirhams 
1982 1"'" 1982 1983" 

Budg~tginéral . .. ................ .. ... ..... 39361 """ ,,0<5 33079 
Fonctionnement ........................•. 18104 18859 
Dettepublique ...... ...................... 44" 5700 
Investissement ....... ..................... 16S07 13570 
Budgt/san/ltxu ......... ...... ......... 1621 1897 1621 1897 
Compltr spicùnu 6783 6029 5233 4858 

wi$dtfinanct' .... ...................... 46765 461155 39899 398J4 

• Loi de finances rectIficatIVe pour 1983. cr. BORM (3691 biS) 3On/63 : 486·502 . 
• • Learessour<:esdu budget génlil'll1 se répartinentcommeeuit: 

Recette. ordin .. ire.: Z2595 million. en 1982 et 23429 million. en 1983 
Recette. d'empruntll: 10450 mill ions en 1982 et 9650 millions en 1983 

Exécution de /a loi de Finances 

En millions de dirhams 

Reeetttsordinaires 
Dépenses ordinaires 
Déficit ordinaire 
Dépenses d'équipement 

Oilicilbudgilairt 
Solde des budgets annues et dtll comptes 8péciaw: ................. . 
Fonds ré$ervlis pour dépenses ordonnancées ...... ..... ................. .. 

Di/icit dt tri,artM ... 

Flnancelrn'nl ... 

COncoursextérieurs' •••••••••.•••••. .••.•••••••.••••••••••••• •••••••• •••••••.••••••••••••••••• FacilitésduF.M.J 
Emp ru nta intérieurs .. 

oi~~t :~:r !~a~~l.~~) ........................................ .... ................. .. ........... . 
(dont dépôta à caractére monétaire)" ........................................ . 

Avances brutes de Ja Banque du Maroc .. . 
OpêrationlàcJuser etàreguJariser 

1982 

20480 
211130 

-135<l 
12481 

- /3831 
+ 1283 
+2061 

-/0487 

+10487 

+ '638 
+ "" + 1960 

(+ 839) 

- 56S 
(- 338) 

+1345 .. 

851 

Soldes 

1982 

-6316 

- 55Ii 

-6866 

1"'" 

-5050 

- 1171 

-622/ 

1983 

21'" 
23026 

]932 
1979 

- 9911 
+ 40' 
- 2282 

+11786 

+11786 
+ 4 557 
+ 839 
+ 4 ]37 

(+ 3246) 
- 290 

(- 284) 

+ 2557 
14 

• DépÔtII de. particuliere, d~pÔtII· importetion et 8UlN!1 d~p6t11 dei banques au Tritor et au Centre de 
chèquelpoetaux 
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B. - AUTRES STATISTIQUES 

1) Recenseme nt gênêral de la populat ion 
Cr.IJOHM(36ï9)4f5/83:28S-334 
PopulolÎon IOlalt :20419555 

Il) PQjlu/aIÎon. superficie el den,il~ de ICI populafion 
Année 1982 

<:00. l'ro>inœs Population Superficie Densité 
géogTa- " """. en km' aukm' 
phlque Préfectur"ei (1) environ 

" 579741 59]0 98,1 
02 311298 "" 87.7 

" 387115 "050 38,' 

" 6687" 7075 94.5 
05 174464 "" 63,2 
116 8481 100120 0,' 
07 131470 14395 9.1 
08 309024 "" 71,0 
09 763 ~1 6000 m.l! 

" 577595 10070 !i7,4 
Il 421207 ,,5& 7,' 
12 393663 6335 62.1 
]3 20.80 61760 0' 
II ... 64 '"'' 149,2 
15 101359 ,,,., ,. 
16 128676 "700 .. 
17 1111"" 3310 '0) 
18 1]5967 4145 ,,,. 
19 40"36 "" 48' ,. 363716 12320 ". 21 437002 "" JO,. 

" 11H11 ""'" 
,. 

" 1266695 14766 '" " "",. 399' 15ô,9 

" """ 6]30 ,., 
" 533.92 "550 

,,. 
27 21496 '0880 0,' 

" 760762 20700 37,7 
29 706618 7285 91,0 

" 692359 "" 7].0 

" 514 127 "'" 126.6 
32 436227 1]95 365,0 
33 47 ().ID 17295 2,7 

" 635972 ,5& ",0 
35 "'''' 16 460 33,9 

" 999" 25925 ',9 

" 6134& IIi 020 '" 38 i04205 "125 116,9 

" 313140 6960 45.0 
40 

2436664 1615 '508' 
1020001 "70 800,0 

Ensemble ... 20 419 S55 710SSO 28,7 

0) Reœn.ement lfllnéral <k la poput.llOn et de rhabital (.eptemb~ 1982). 
$oo1N : O'.-..ction de la Statistique. 
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b) Population totale du Maroc selon le sexe et les groupes d'âge 
Année 1982 (résultat du R.G.P.H. de 1982) 

Grouped'age Hommes Femmes Total 

O~ 1577219 1.>33253 3 110382 
1492263 1438530 2930793 

1;;" 
1323818 1256316 2580134 
1100678 1134153 2234831 

1 :~:! 997446 1000253 1997699 
787171 770626 1557797 

1:1~ 566134 581395 1147529 
397216 446247 843463 

140 ... .. ......... .. ............. 39i412 484814 882226 
352350 363993 716343 

1 ~~.~ 338002 371692 709694 
........ 238285 212042 450327 

1"""" 668174 620159 1288333 

TousÎlges 10236078 10213473 2(1449551(1) 

853 

(I)l)onn';esre.ul18nldel'cxploi18tio n .urun ~hantilionde5%_Lcsd;ITê",n"", qu;pourra;entêtre 

constatées au niveau de l'eITe<ctifto181 de la population légale en comparaison ave<c la population 1 égale 
du Maroc proviennent de l'erreur de sondage. 
So"rce : [)ire<:t;onde la Statistique. 

c) Population se/on le type d'octivitêetlesexe(1) 
Année 1982 

Hommes 

4817980 
4301848 

516132 

5234909 

2199713 
3035196 

10052889 

So"rce: DirectiondelaStatistique(R.G.P.ll .I982l 

remmes 

1181280 
1055230 

126050 

9025663 
4341981 
1351511 
3332171 

10206943 

d) Pourcentage de la population active 
selon les 3 grands secteu/'li d'ac/iui t.! 

Total 

5999260 
5357078 

642182 

14260572 
4341981 
3551224 
6367367 

20259832 
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e) 7'cu.<x d"ocJi(litéselon le sere elle milieu 

Hommes Femmes 

1971 1982 1971 ]982 

Milieu urbain .... 42.2 1 ," l~! 1 
14.7 

Mi!ieu rura\ .. ....... ............. ............ 4;',7 48.9 ',3 

Total 4U 47,9 ',0 11.6 

(1) Non eomprts la populotLoneomptée Il part. 

f) Les uil/es 

Population (recensement \982) 
des principales villes (en milliers) 

4ii!~~~~:.~.~~~~ 5 
6 
7 
8 , 

10 
Il. 
12 
13 

2]39 
519 15. 
448 16. 
440 li . 
320 18. 
289 19. 

266 " 
260 21 
200 22 
197 23 
1B8 ~ 

127 25. 
110 26 

0) ~s deux villes rorment une oeule agglomération 

2) Enseignement 

Il) Effect;fsscoloil1.'seluniliersitair<':souMoroc 
selon Ieniue/lu d'enseignement die sexe(l) 

Cyeles 1982·83 1983·84 

2377568 2405735 

d'~:=Ii" 148511)4 1 SO\ 678 
892 464 904"7 

37,.; 37,6 

902234 970111 

d,~~ • 
...... 553845 590173 

"Ii~ 
........................ .... ....... 348389 379938 

38,6 39.2 

82944 99637 

d,~~ • 
59014 67988 ., 23'" 31649 

28,8 31' 
(1) Non compna le pnvé. 
SOu.rct: Mini6têredel'~llcationNationale. 

Tolal 

1911 1982 

26.2 
1 

",4 
26,3 29,0 

26,2 29,6 

Variation ". +1,2 

+U 
,,~ 

+7,5 

+6.6 
+9.\ 

+8.3 

+8,7 
+1,6 

'" S5 
81 
77 
14 
65 
64 
62 
60 
59 
56 
54 
511 
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b) Tala d'analphabétisme se/on le sexe et le milieu 
Année 1982 

c) Taux de sco/ar1sotion (Enfarlts a)'<lnt 7 ans) selon le sere et le milieu 
Année 1982 

Milieu urbain 
Milieu rural 

Total 

d) Effectifs des étudiants dans les écoles supérieures 

- &:ole Hassania des sciences de J'inginieur ... . 
- ENA de Meknès ...... ............................................ .... . 
_ &:ole Nationale Forestièred'Inginieurs de Salé .. 
- ~leNationaledeJ'IndustrieMinérale ........ ....... . 
- &:Ole Nationale des Postes et des Télécommuni· 

cations ................ ............ ...... .. ... ... ........ ....... . 
- Institut National de Statistique et d·&:onomie 

Appliquée ... 
- Institut Agronomique et Vêtérinaire Hassan Il 
- Institut Supérieur de Journalisme ................ . 
- &:Ole Nationale d'Administration Publique ... ...... . 
- &:ole de Perfectionnement de-s Cadres de Kênitra 
- &:ole des Scienœs de J'Information ......... . 
- InstitutNationald·~tudesJudiciaires .. . 
- Institut Supérieur du Commerce et d'Administra· 

tiondesEntreprise. 
- Institut Supérieur de Tourisme .. . 
- Institut Royal de la formation des Cadres de la 

Jeunesse et des Sports .................................... . 
- In8titut Supérieurde-s~tude.Maritimes. 
- &:ole Royale Navale de Casablanca ....... . 
- &:ole Royale de l'Air de MllITlIkech ... . 
- Aeadémie Royale de Meknês 
- Centre de Formation de la RAM ... . 
- Institut National d'Architecture .. . 
- Institut National d'Aménagement et d·Urbanisme 
- Dar El· Hadith EI ·Hassania .. 
- Centre de Formation des Techniciens de I"Aéro· 

nautique civile et de la Météorologie . 
To'" 

81·82 82·83 

]024 
281 

77 
387 

2<5 

289 
]744 

193 
758 

76 
213 
121 

676 
142 

317 
292 

" 188 
721 

167 

" 1" 

8202 

1001 
31\9 
81 

369 

303 

'" 1868 
199 
974 
84 

227 
Mi (R} 

698 
149 

364 
212 
96 

46 
203 
54 

103 

138 
7969(R) 

SOUf"Cf : Mlnistêre du Plan. de la Formauon de. Cadre. et de la Form. uon Pmfe ... ,onnelle. 
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e) f,'oo{ution des effecti[s scolaires et uniuersilaires au Mo'oc 
selon le niveau elle type d'enseignement 

Cycles 81-82 

2309696 

22~O 560 

(1) Non com pri.lesdonnéocs de 11 délégations 
(2) Fermeture de 2 éc<>les 

69136 

7573 

882321 

799402 
6276 

17376 
59267 

96953 
35936 
21042 

18203 
5013 
705\ 
9708 

82·83 

2449584 

2377568 
72016 

7812 

968150 

878574 
6061 

17&93 
65916 

82944(3) 
25854 
19983 

17734 

31" 
6565 
9624 

(3) Dirninution des étudiants fonclionnai .... s (Au to risation de poursuitedc& études) 
So",,~ : l>linistère de rf:ducation Nationale 

SJ·8< 

2467611 

2405735 
61876(1) 

5371(2) 

1045956 

946526 
5879 

17706 
75845 

99637 
24474 
24089 

24317 
3592 
9173 

13992 




